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Les Energies et Matières Premières Renouvelables en France

Situation et perspectives de développement
dans le cadre de la lutte contre le changement climatique
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1 Définition et principales caractéristiques des Energies
Renouvelables

Sont considérées comme énergies renouvelables (EnR) toutes les énergies issues du soleil,
directement (énergie solaire) ou indirectement (énergie éolienne, hydraulique et biomasse),
l’énergie issue du magma terrestre (géothermie), et l’énergie issue de la gravitation (énergie
marémotrice).  Les diverses énergies que l’on pourrait tirer des océans telles que l’énergie de
la houle, des courants marins ou du gradient thermique des mers sont également issues
indirectement de l’énergie solaire et font partie du champ des énergies renouvelables.  Selon
la directive européenne sur l’électricité de source renouvelable, « les sources d’énergie
renouvelables (SER) sont les sources d’énergie non fossiles renouvelables (énergies éolienne,
solaire, géothermique, houlomotrice, marémotrice, hydroélectrique, biomasse, gaz de
décharge, gaz de station d’épuration d’eaux usées, biogaz) ». Par biomasse, la directive entend
« la fraction biodégradable des produits, déchets et résidus provenant de l’agriculture
(comprenant les substances animales et végétales), de la sylviculture et des industries
connexes, ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et municipaux.
 Dans certains pays tels que la Suisse, les Pays-Bas, le Danemark, la Finlande ou la Norvège,
les pompes à chaleur sont considérées comme des équipements utilisant des énergies
renouvelables pour la production de chaleur. Elles sont apparentées à une utilisation directe
ou indirecte de l’énergie contenue dans le sol (pompes à chaleur géothermiques puisant la
chaleur du sol ou des eaux de nappe) ou l’air extérieur (pompes à chaleur sur air extérieur).
De plus, au niveau européen, la Directive sur la performance énergétique des Bâtiments de fin
2002 considère les pompes à chaleur comme une utilisation d’énergies renouvelables pour la
production de chaleur : chauffage des locaux, eau chaude sanitaire. Cette définition est reprise
dans une étude « Heat From Renewable Energy Sources » commanditée par les Directions
Générales  Environnement et Transport Energie, de la Commission Européenne,  datant de fin
2002. Elle paraît recevable à la condition que leur coefficient de performance, qui mesure la
quantité d’énergie thermique restituée par unité d’énergie électrique soit supérieur à 3 ce qui
signifie qu’elles fournissent une quantité d’énergie utile supérieure à l’énergie primaire
consommée.

 Les utilisations de l’énergie sont de trois types : chaleur, électricité et carburant pour
transport. Les filières technologiques existantes seront analysées suivant ces trois utilisations.
De même, les produits renouvelables, en substitution de la pétrochimie, seront également
considérés dans ce rapport.

Des énergies renouvelables mais pas toujours renouvelées

  Les énergies renouvelables sont théoriquement inépuisables puisque reproductibles mais
elles sont disponibles  en quantité limitée à un endroit et un instant donné. La ressource en
énergie solaire, qui est la base de toutes les autres hormis la géothermie et l’énergie
marémotrice, est 12000 fois supérieure à l’actuelle consommation d’énergie de l’humanité.
Dans le cas de la biomasse, le caractère renouvelable n’est réel que si l’on veille à la pérennité
de la ressource. C’est le cas dans un pays comme la France où la croissance en volume de la
ressource végétale est supérieure à l’exploitation qui en est faite. Par contre, dans nombre de
pays en développement, notamment en Afrique, la forêt est en régression et seule une bonne
gestion de la ressource permettra de considérer à nouveau la biomasse comme une source
d’énergie renouvelable (SER). La géothermie est, quant à elle, une ressource renouvelable
issue de la désintégration d’éléments radioactifs contenus dans le noyau terrestre, mais c’est la
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chaleur stockée dans la croûte terrestre depuis des milliards d’années qui  est exploitée, et non
le flux de chaleur issu du noyau terrestre qui est relativement faible, 42 TéraWatts soit 4 000
fois moins que le flux d’énergie solaire. La chaleur accumulée dans la croûte terrestre
représente une énergie considérable bien supérieure aux réserves d’énergies fossiles : la
quantité d’énergie exploitable par km2 sur une profondeur de 10 km est en moyenne de 12,5
millions de tonnes équivalent pétrole (12,5 Mtep). Sur la surface de la France (550000 km2),
cela signifie un stock équivalent à 26000 ans de la consommation totale actuelle en énergie
primaire. Ce stock peut toutefois localement s’épuiser et n’être renouvelé que très lentement.
La gestion d’une ressource géothermale doit donc tenir compte du fait que celle-ci n’est pas
nécessairement renouvelable localement à une échelle de temps humaine. On a affaire à une
ressource naturelle souterraine et complexe dont seule une modélisation permet une bonne
gestion.

 Des énergies propres, mais des impacts qui ne sont ni à négliger, ni à
exagérer.

Les énergies renouvelables n’ont que peu d’impacts négatifs sur l’environnement. En
particulier, leur exploitation ne donne pas lieu à des émissions de gaz à effet de serre ou à des
déchets dangereux. Dans le cas de la biomasse qui émet du CO2 lors de sa combustion, la
même quantité de gaz carbonique est captée pendant la croissance des végétaux. Si ceux-ci
sont gérés de manière renouvelable, il y a donc autant de carbone capté que de carbone émis
et le bilan est donc nul.
  Les EnR peuvent toutefois avoir des impacts, réels ou supposés, visuels, sonores ou sur la
faune ou la flore. Leur utilisation doit donc répondre à certains principes et réglementations
pour limiter ces impacts locaux. Les problèmes sont connus : impact paysager pour l’énergie
éolienne ; émissions atmosphériques pour le bois combustible ; présence de contaminants
dans le biogaz de décharge ; perturbation de l’écosystème local pour la petite hydraulique,…
Les impacts possibles sur l’avifaune, sur la flore et, bien entendu, sur l’activité humaine sont
étudiés dans l’étude d’impact préalable à la délivrance des autorisations administratives de la
plupart des projets d’exploitation d’énergie renouvelables. Tous les impacts sur le milieu
naturel sont mesurés à cette occasion, y compris les atteintes dues aux travaux de
construction.
La superficie «consommée » par la production d’énergies renouvelables peut être relativement
grande mais il faut être prudent dans les comparaisons. Par exemple, la surface nécessaire à
l’implantation d’une ferme éolienne est de 1 km2 pour 8 MW, mais 99 % de cette surface
reste utilisable pour d’autres fonctions telles que l’agriculture ou l’élevage, comme sur
l’illustration suivante.
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 De la même manière, il faut environ 10 m2 de modules photovoltaïques pour produire 1 kW
de puissance et 1000 kWh d’énergie électrique par an (sous nos latitudes), mais ces 10 m2
peuvent faire partie de surface ayant déjà une utilisation comme celle d’une toiture de
bâtiment et la surface occupée peut alors être considérée comme nulle. La superficie totale des
toitures françaises, qui est de l’ordre de 10000 km2, pourrait donc produire chaque année 1000
TWh, soit plus de deux fois la consommation actuelle d’électricité française. On voit sur
l’illustration suivante l’exemple d’un générateur photovoltaïque pouvant couvrir la totalité des
besoins électriques d’une habitation sans pour autant occuper une grande partie de la surface
de toiture.

En outre, la valorisation énergétique de la biomasse (de 1 à 4 voire 10 tep/ha) peut ne
concerner majoritairement que des déchets ou sous produits d'activités agricoles, forestières
ou industrielles.

Des énergies propres mais pas sans contraintes.

Un élément important pour évaluer la valeur d’un type d’énergie est la puissance qui peut être
considérée comme garantie par cette énergie, c'est-à-dire fournie au moment où les
consommateurs en ont besoin, en particulier pour les usages de l’électricité, énergie
difficilement stockable. De ce point de vue, la situation des EnR est extrêmement variable
d’une technologie à l’autre et d’un contexte à l’autre. La géothermie fournit une énergie et
une puissance garantie et peut donc fonctionner en base, alors que le solaire et l’éolien sont
des énergies intermittentes. Entre les deux, l’hydroélectricité et les bioénergies offrent plus de
souplesse avec des capacités de stockage variables suivant les contextes et les saisons. Ainsi,
une centrale fonctionnant à la bagasse (résidu ligneux de la canne à sucre) ne peut stocker
celle-ci que quelques jours du fait de son volume et de sa capacité d’auto - inflammation. A
l’inverse, une centrale hydraulique, même si sa capacité de stockage est limitée, pourra à
certaines heures absorber les excédents de production d’autres centrales en leur permettant
donc de fonctionner avec une meilleure efficacité. Le solaire et l’éolien, même s’ils sont
intermittents, mais pas aléatoires car prévisibles, peuvent avoir une valeur en terme de
puissance électrique conventionnelle évitée pour les réseaux si les pointes de consommation
sont simultanées à l’occurrence de ces énergies et que le foisonnement des sources dispersées
est suffisant. Ce peut être le cas du solaire et de la consommation engendrée par la
climatisation ou de l’éolien et de la pointe de consommation en hiver.
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 On conçoit néanmoins que le stockage de l’énergie, particulièrement électrique, même sur
quelques heures, puisse apporter une grande valeur ajoutée aux EnR et que cela sera un
important thème de recherche pour les années à venir.

Les seules lois du marché ne suffisent pas au  développement des énergies
renouvelables.

En dehors de  quelques segments de marché particulier (bois énergie, sites isolés) et hormis
l’hydroélectricité, les EnR ne sont pas encore pleinement compétitives sur un plan
économique. Leur développement demandera encore un soutien financier public continu à
tout le moins tant que leurs avantages environnementaux et sociaux n’auront pas reçu de
contrepartie économique ou tant que les impacts négatifs des autres énergies, notamment les
émissions de gaz à effet de serre, n’auront pas été intégrés dans leurs coûts. . En effet, le
marché ne prend pas en compte naturellement des technologies dont les avantages
économiques ne seront visibles qu’à long terme et dont les avantages sociaux,
environnementaux et stratégiques ne reçoivent pas de valorisation financière. Il en a été de
même pour l’énergie nucléaire qui a fait l’objet d’un vigoureux effort public initial sans lequel
elle n’aurait pas atteint le développement qu’elle connaît en France aujourd’hui.

2 De l’énergie en France : pour quels usages ?

 Au niveau français, la consommation d’énergie primaire était en 2001 de 267 Mtep se
répartissant suivant les sources d’énergie à raison de 12 Mtep pour le charbon, 96 Mtep pour
le pétrole, 36 Mtep pour le gaz naturel, 105 Mtep pour le nucléaire, 6 Mtep pour l’hydraulique
et 12 Mtep pour la biomasse. Les énergies renouvelables autres que l’hydraulique et la
biomasse n’intervenaient que dans des proportions marginales.

Il est surtout important d’analyser la consommation d’énergie finale, c'est-à-dire de regarder
quels sont les produits énergétiques délivrés au consommateur final :

- la consommation d’énergie finale étaient en 2001 de 158 Mtep, la différence entre
consommation d’énergie primaire et consommation d’énergie finale s’expliquant par
les usages non énergétiques (chimie) du pétrole et du gaz (16 Mtep) et par le
rendement global du système énergétique qui tient compte notamment du rendement
de conversion de l’énergie primaire en électricité et des consommations du secteur du
raffinage.

- Les secteurs résidentiel et tertiaire consomment 67 Mtep, dont 48 Mtep pour le
chauffage de locaux et 4 Mtep pour le chauffage de l’eau sanitaire, soit 52 Mtep pour
des usages thermiques à basse température, 3 Mtep pour la cuisson, 12 Mtep (140
TWh) pour les usages spécifiques de l’électricité.

- Le secteur de l’industrie consomme 38 Mtep dont 26 Mtep de combustibles (charbon,
produits pétroliers, gaz et bois) et 12 Mtep (140 TWh) d’électricité.

- Le secteur des transports consomme 50 Mtep de produits pétroliers et 0,9 Mtep (10
TWh)  d’électricité.
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Bilan énergétique français en 2001 (en Mtep)

Charbon Pétrole Gaz Electricité EnR Total
Disponibilités
tenant compte
des
importations
et exportations

11,84 95,81 36,45 110,92 11,92 266,94

Consommation
de la branche
énergie

  5,05   6,64   3,81     76,81   1,53   93,84

Consommation
finale non
énergétique
(chimie)

  0,15 14,32   2,14 - -   16,61

Consommation
finale
énergétique
(corrigée du
climat)

  6,66 75,56 31,21    34,41 10,69 158,53

Sidérurgie   4,48   0,09   0,05     0,92 -     5,54
Autres
industries

  1,61   7,13 11,16   11,07   1,81   32,78

Résidentiel
Tertiaire

  0,57 16,75 19,67   21,28   8,48   66,75

Agriculture -   2,44   0,31     0,23   0,06     3,04
Transport - 49,15   0,02     0,91   0,34    50,42
Source : Observatoire de l’énergie.
Electricité : Nucléaire (109,98), Hydraulique (6,82), Import (0,36), Export (6,24).
EnR : toutes EnR sauf hydraulique, éolien et photovoltaïque, principalement la biomasse.

A la lecture de ces chiffres, un premier constat apparaît clairement : la chaleur à basse
température s’avère le premier besoin énergétique en quantité (33 %) de la société française.
C’est aussi l’usage qui est le plus facilement satisfait par l’utilisation des EnR et qui est le
plus à portée de maîtrise des consommations par le citoyen.  On redécouvre à cette occasion
tout l’intérêt de la bonne conception de l’architecture et de la construction ainsi que de la
valorisation des énergies locales (bois, solaire et géothermie) pour lesquels des technologies
parfaitement maîtrisées sont disponibles : chaudières bois, planchers solaires et pompes à
chaleur géothermiques.

3 Le contexte récent du développement des EnR

L’hydraulique (15 % de la consommation d’électricité) et l’usage du bois comme source
d’énergie (environ 12 Mtep, à 80 % dans l’habitat individuel), représentent donc environ
6,8 % de l’énergie primaire consommée en France. En dehors de ces deux domaines, le
développement des énergies renouvelables est à un niveau marginal, situation que l’on
retrouve dans tous les pays, à l’exception notable du développement récent de l’énergie
éolienne dans quelques pays européens. La principale raison en est une insuffisante
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compétitivité économique, à des degrés parfois très différents suivant les filières
technologiques. A ce handicap s’ajoute la structure de leur coût, très capitalistique, et donc
des instruments financiers peu adaptés, une méconnaissance de leurs caractéristiques par les
maîtres d’ouvrages, aussi bien publics que privés. Cette insuffisante compétitivité est encore
aggravée par la non prise en compte des incontestables avantages sociaux, environnementaux
et de politique énergétique (emplois, CO2, sécurité d’approvisionnement, etc.). On peut
toutefois citer le cas de la filière biocarburants qui, en France (3ème producteur mondial), s'est
industrialisée en moins de 10 ans pour atteindre 1% de part de marché malgré un statut
"pilote" qui a freiné son développement.

Les chocs pétroliers de 1973 et 1980 ont engendré une première ébauche de développement
des EnR en France, encadrée par les pouvoirs publics, vite arrêtée à la suite du contre-choc de
1986. La montée des préoccupations environnementales (effet de serre, Tchernobyl), à partir
de la fin des années 80 (et même plus tôt au Danemark), a amené les pouvoirs publics de
plusieurs pays du nord de l’Europe à lancer des politiques de développement des EnR.

Ces politiques, marquées par la continuité et par leur renforcement progressif, expliquent les
avancées spectaculaires réalisées au Danemark, en Allemagne, en Autriche et aux Pays-Bas ;
l’Espagne a également, de manière plus récente, mis en place une politique très volontariste
avec un grand succès. Elles ont, entre autres choses, permis de constater l’efficacité du tarif
comme mode de soutien au développement de la production d ‘électricité par EnR, en
particulier pour l’éolien, mais aussi pour le photovoltaïque. La taxation des émissions de CO2

d’origine fossile est également un moyen dynamisant pour le développement des EnR,
comme le bois énergie en Suède ou l’ensemble des renouvelables au Danemark.

Par contraste, le système choisi par le Royaume-Uni d’appel à propositions compétitif, avec le
prix du kWh comme unique critère, a donné des résultats très modestes tant en puissance
installée qu’en développement industriel. L’explication en est le manque de maturité d’une
industrie encore peu apte à affronter la compétition. Il faut d’abord passer par une phase où la
visibilité sur la rentabilité des investissements est suffisante pour les industriels et pour leurs
banquiers.

Le mode de soutien par les tarifs n’a malheureusement pas encore trouvé son équivalent pour
la production de chaleur, ce qui explique que le développement des EnR thermiques,
notamment la biomasse, dans ces pays, sans être négligeable, n’est pas du même ordre. La
voie choisie par la France, dans ce domaine, de soutenir les investissements (au surcoût
souvent élevé) par des aides, ou plus récemment, à titre expérimental, par le préfinancement
des tonnes de CO2 évitées, a néanmoins prouvé sa très grande efficacité (croissance de 10%
par an du marché du bois énergie industriel, habitat collectif et tertiaire).

 L’autre leçon essentielle à retenir est que la réussite de ces programmes tient aussi à
l’information et la sensibilisation en continu et en profondeur du grand public.

En France, après l’effondrement du prix des produits pétroliers de 1986, le soutien aux EnR
s’est réduit et focalisé jusqu’en 1998 sur quelques programmes modestes mais bien ciblés qui
ont permis la croissance d’activités pour les quelques acteurs, essentiellement des PME, qui
ont émergé dans les années 80 (multiplication par 5 du chiffre d’affaires des entreprises de
l’éolien, du photovoltaïque et du solaire thermique de 1992 à 1997). Il s’agissait notamment :
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- De l’électrification des sites isolés (essentiellement par le photovoltaïque)
- Du Programme « 20.000 Chauffe-eau solaires dans les DOM »
- Du Plan Bois Energie et Développement Local (1ère génération)
- Du Programme Eole 2005 (500 MW)
- Du programme Biogaz (10 MW)

A leur échelle, ces programmes peuvent être considérés comme des réussites, même si la
procédure utilisée pour Eole 2005 et pour le programme Biogaz a également confirmé que
l’appel à propositions compétitif était plus adapté pour un programme de démonstration que
comme instrument de développement. Ils ont notamment renforcé la crédibilité des EnR, tant
auprès des investisseurs privés que des pouvoirs publics. L’image des EnR en a été fortement
améliorée.
Hormis le Plan Bois, qui ne concernait que quelques régions, ces programmes visaient la
production ou la maîtrise de la demande d’électricité et ont été menés en partenariat
ADEME/EDF. L’implication d’EDF dans les énergies renouvelables autres que l’hydraulique
est un des grands tournants des années 90. D’autres grands groupes investissent également,
avec prudence, dans les énergies renouvelables en France (TotalFinaElf, Framatome, Elyo,
Dalkya, etc.). Le développement industriel est devenu un enjeu important du devenir des
énergies renouvelables.

Parallèlement aux programmes de diffusion, l’ADEME a maintenu pendant cette période de
repli une activité de R&D minimale mais focalisée sur trois secteurs : le photovoltaïque, la
géothermie profonde et les biocarburants/biomolécules (à travers le Groupement d’Intérêt
Scientifique Agrice). Hormis la géothermie profonde, cette activité s’est concentrée sur le
soutien au développement industriel. Cette stratégie a permis à l’industrie française de
conserver un bon rang international, mais n’a pas permis de développer les capacités
françaises sur la recherche scientifique de moyen et long terme sauf dans le domaine de la
chimie des molécules végétales.

Avant les négociations de Kyoto en 1997, la situation des EnR en France pouvait donc se
résumer en ces quelques mots : un développement embryonnaire, hormis l’hydraulique et le
bois énergie, une crédibilité renforcée, un secteur industriel restreint mais performant et
suscitant l’intérêt, des mécanismes de développement du marché identifiés mais pas encore
mis en œuvre, un soutien à la recherche de moyen et long terme très insuffisant, une
information du public quasi inexistante et un budget EnR à l’ADEME réduit  à 8 M€/an.

4 La dynamique actuelle : la lutte contre le changement
climatique.

Le protocole de Kyoto, et le Plan National de Lutte contre le Changement Climatique et le
Programme National d’Amélioration de l’Efficacité Energétique (PNAEE) qui l’ont suivi, le
Livre Blanc sur les Energies Renouvelables de l’Union Européenne et plus encore la nouvelle
directive européenne sur l’électricité d’origine renouvelable ont fait évoluer considérablement
le contexte qui devrait encore se voir renforcer par les futures directives sur les biocarburants.
Sans être la panacée, les EnR représentent un des éléments qui permettront de satisfaire à nos
engagements internationaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre et qui offriront,
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à moyen terme, des alternatives stratégiques précieuses dans les choix énergétiques et
pétrochimiques.

Dans un premier temps, et avant l’approbation de la directive européenne sur l’électricité de
sources renouvelables (SER), le budget EnR de l’ADEME a été considérablement renforcé à
partir de 1999. Il est passé alors à 45 M€/an environ. Cela a permis à l’ADEME, en
partenariat avec les Régions, de renforcer les programmes existants comme le Plan Bois
Combustible (2ème génération), les EnR en DOM, TOM et Corse, ou la R&D photovoltaïque,
et de concevoir et mettre en œuvre de nouveaux programmes comme le Plan Soleil qui vise à
développer les applications thermiques de l’énergie solaire dans l’habitat et le tertiaire.

Cette impulsion s’est amplifiée en 2000 avec le lancement du PNAEE qui comprend un
nouveau renforcement du budget EnR de l’ADEME, porté en 2002 à 78 M€ en budget
exécuté, dont 15 M€ consacrés à la R&D.  La publication de tarifs plus ou moins incitatifs
pour la production d’électricité de source renouvelable, dans le cadre de la loi électrique du 10
février 2000 et les incitations fiscales sont venues compléter un cadre plus porteur pour les
EnR.

4.1 L’électricité SER : la directive européenne et la Programmation Pluriannuelle des
Investissements, un cadre suffisant pour le développement ?

 Concernant la production d’électricité, la récente directive a donné à nos engagements
internationaux une forme extrêmement concrète : la France devra en 2010 produire 21 % de
sa consommation d’électricité à partir d’énergies renouvelables contre 15 % aujourd’hui,
avec une consommation d’électricité qui aura probablement augmenté entre temps de 10 à
15 %. Cet objectif a été largement pris en compte dans le premier exercice de Programmation
Pluriannuelle des Investissements (PPI) prévue par la loi du 10 février 2000 sur la
modernisation du service public de l’électricité. A cette occasion, le Ministre chargé de la
politique énergétique (Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, Minefi) fixe, à
des horizons de son choix, les objectifs de développement des moyens de production
d’électricité en vue de répondre à l’évolution de la demande et de satisfaire aux engagements
internationaux de la France.
 La consommation nationale est définie par la directive comme étant la somme des
productions nationales et des importations, diminuée des exportations.
 En 2001, les données étaient les suivantes en France :
- production totale :                  550 TWh
- importations :                             5 TWh
- exportations :                           74 TWh
- autoconsommation et pertes :  81 TWh, dont 24 TWh pour les auxiliaires des centrales
- production d’électricité EnR : 79  TWh, essentiellement hydraulique (76 TWh).
  Si l’on n’y inclut pas la consommation des auxiliaires des centrales, la consommation
française, au sens de la directive, était en 2001 de 457 TWh. Suivant les prévisions du
ministère de l’Industrie (Minefi) incluant un effort de maîtrise de la demande d’électricité de
30 TWh/an en 2010 (équivalent à la production de 4 tranches nucléaires), la consommation
brute annuelle sera en 2010 de 511 TWh. Cette prévision est basée sur une augmentation
annuelle de 1,3 %.

Consommation tendancielle en 2010 :                           511   TWh/an
Part SER 21 %                           107    TWh/an
Part SER actuelle                                                                                             74    TWh/an
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Nouvelle production SER                             33    TWh/an
 (La part actuelle SER est calculée à partir d’une moyenne sur 30 ans de la production hydroélectrique pour tenir
compte des variations annuelles de la pluviométrie)

Le Minefi, dans son rapport de Programmation Pluriannuelle des Investissements (PPI)
transmis au Parlement en mars 2002, a proposé les objectifs suivant à l’horizon 2010 :
- Eolien : de 7000 à 10000 MW dont 1 500 à 4 000 en mer.
- Biogaz : de 100 à 500 MW
- Autres biomasses (bois, sous produits agro-alimentaires, etc.) : de 300 à 1000 MW
- Géothermie : de 20 à 120 MW
- Hydraulique : de 1000 à 6000 MW (y compris stations de pompage)
- Solaire photovoltaïque : 1 à 150 MW.

Plusieurs autres scénarios sont envisageables, suivant le taux de croissance de la
consommation d’électricité, les efforts qui seront consacrés à la maîtrise de la demande
d’électricité, l’inclusion ou non de l’autoconsommation des centrales dans la consommation
d’électricité et suivant l’estimation qui est faite de la production actuelle de référence. Celle-ci
est, en effet, constituée essentiellement par l’hydraulique qui est très fluctuante d’une année à
l’autre. Suivant les différentes hypothèses, les nouvelles productions SER à mettre en œuvre
seront comprises entre 33 et 46 TWh/an.
C’est de toute manière un objectif très ambitieux, mais réaliste car correspondant au rythme
actuel de développement des EnR en Allemagne, et, si l’on tient compte de la dimension du
pays, inférieur à celui du Danemark.

La directive contribue-t-elle à la lutte contre le changement climatique ?

Il est légitime de se poser la question de la cohérence entre les objectifs de la directive et les
engagements français de Kyoto. En effet, le contenu en carbone de l’électricité française est
faible et on pourrait penser que la production d’électricité EnR économisera peu de carbone.
Ce serait oublier que la consommation française d’électricité augmentera d’au moins
60 TWh/an d’ici 2010 et que la tendance du marché pourrait être de fournir cette électricité
supplémentaire à partir de turbines à gaz et donc d’énergie dont le contenu en carbone est réel
même si le gaz est souvent présenté, exagérément, comme une énergie propre. Il y a donc un
risque réel de voir le secteur électrique « grever » à nouveau fortement le bilan carbone de
notre pays, réduisant d’autant les marges de manœuvres sur le bâtiment, l’industrie ou les
transports.
 Certains affirment également que l’énergie éolienne, qui sera la plus importante contributrice
à la réalisation de l’objectif, étant aléatoire, nécessitera de maintenir en fonctionnement des
centrales à gaz, dites « réserves tournantes », prêtes à prendre le relais de la production
éolienne si elle vient à s’interrompre de manière imprévue. Ces centrales émettraient donc du
CO2 qui serait à imputer à l’éolien.  Il faut, d’abord, rappeler que la production éolienne n’est
pas aléatoire, car elle est prévisible, mais bien intermittente. Selon les compagnies
d’électricité tant que la pénétration des énergies intermittentes est modérée par rapport à la
puissance appelée, inférieure à 30 %, il n’est pas nécessaire d’installer des « réserves
tournantes » émettrices de CO2, c'est-à-dire des unités de puissance conventionnelles prêtes à
relayer au pied levé ces énergies intermittentes en cas d’interruption. D’une part, l’éolien et le
solaire sont de plus en plus prévisibles et, d’autre part, la France dispose de centrales
hydrauliques de pompage pouvant absorber les irrégularités de production. Selon les
compagnies d’électricité danoises et allemandes qui connaissent des taux de pénétration de
l’éolien supérieurs à 30 %, les irrégularités de l’énergie éolienne ne sont pas plus difficiles à
gérer que celles dues aux variations de la consommation.
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Des moyens à la hauteur des objectifs : achat de l’électricité SER et accès au réseau.

Les moyens mis en œuvre pour appliquer la directive sur l’électricité SER sont d’abord les
mécanismes financiers : la loi du 10 février 2000 a institué l’obligation d’achat de l’électricité
renouvelable par EDF et les Distributeurs Non Nationalisés (DNN), pour des installations de
moins de 12 MW. Dans le cadre de cette obligation, une tarification a été mise en place. La
synthèse des tarifs décidés par arrêtés ministériels est la suivante :

Filière Durée des
contrats

Fourchette des tarifs pour les nouvelles installations

Éolien
15 ans

8,38 c€/kWh (55 cF/kWh) pendant 5 ans, puis 3,05 à 8,38
c€/kWh (20 à 55 cF/kWh) pendant 10 ans selon la vitesse du vent sur les sites

Hydraulique
20 ans

6,1 c€/kWh (40 cF/kWh) pour les puissances < à 500 kVA
à 5,49 c€/kWh (36 cF/kWh) pour les puissances > + prime
comprise entre 0 et 1,52 c€/kWh (10 cF/kWh) en hiver
selon régularité de la production

Cogénération
12 ans

6,1 à 9,15 c€/kWh (40 et 60 cF/kWh) environ en fonction
du prix du gaz, de la durée de fonctionnement et de la
puissance

UIOM
15 ans

4,5 à 5 c€/kWh (29,5 à 32,8 cF/kWh) + prime à l’efficacité
énergétique de 0,3 c€/kWh (2 cF/kWh) au maximum

Biogaz de
méthanisation 15 ans

4,6c€/ + prime d’efficacité énergétique comprise entre 0 et 1,2 c€/kWh (0 à
7,8 cF/kWh)

Biogaz de
décharge 15 ans

5,72 c€/kWh (37,5 cF/kWh) pour les puissances < à 2kW et
4,5 c€/kWh (29,5 cF/kWh) pour les puissances > + prime
efficacité énergétique de 0,3 c€/kWh (2 cF/kWh) au
maximum

Photovoltaïque
20 ans

15,25 c€/kWh en France continentale et 30,5 en Corse et
Dom (1F/ kWh et 2F/ kWh)

Petites
Installations
toutes EnR
< 36 kVA

15 ans
7,87 à 9,60 c€/kWh (51,6 à 63 cf/ kWh) issu du tarif
« bleu » aux clients domestiques

Farines
animales

15 ans 4,5 à 5 c€/kWh (29,5 à 32,8 cF/kWh) + prime d’efficacité
énergétique comprise entre 0 et 0,3 c€/kWh ((2 cF/kWh)

Géothermie 15 ans 7,62 c€/kWh (50 cF/kWh) en métropole et Corse,
 7,93 c€/kWh (52 cF/kWh) dans les DOM
+ prime d’efficacité comprise entre 0 et 0,3 c€/kWh

Biomasse 15 ans 4,9 c€/kWh (32,1 cF/kWh) + prime d’efficacité énergétique comprise entre
0 et 1,2 c€/kWh (7,8 cF/kWh)

NB : Prime d’efficacité énergétique     : valorisation complémentaire de l’énergie primaire par cogénération. Le
niveau de prime dépend du rendement global (électricité+chaleur) de l’installation.
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 La loi électricité du 10 février 2000 prévoit, par ailleurs, la possibilité pour le Ministre chargé
de l’énergie, de lancer des appels d’offres  si les investissements prévus par la Programmation
Pluriannuelle des Investissements ne sont pas réalisés spontanément par les forces du marché.
Cette disposition devrait concerner prochainement l’éolien maritime et la cogénération à partir
de biomasse, deux filières pour lesquels les tarifs ne sont pas à une hauteur suffisante. Pour
l’éolien en mer, la limite de 12 MW est, de plus, trop restrictive, les effets d’échelle
commençant à porter leur fruits au-delà de 50-100 MW.

Il faut de plus dès maintenant se préparer à une ouverture du marché européen de l’électricité
renouvelable qui pourrait prendre, d’ici 4 ou 5 ans, la forme d’un commerce de certificats
verts dans le cadre des quotas d’électricité verte prévus. La directive européenne prévoit en
effet une harmonisation des modes de soutien à l’électricité de source renouvelable. Derrière
cette idée d’harmonisation, point le concept d’un marché de l’électricité EnR stimulé par des
quotas imposés à tous les distributeurs d’électricité avec des sanctions financières en cas de
non-respect. Les achats de certificats verts à des producteurs d’électricité SER par les
distributeurs pourraient alors être l’un des nouveaux modes de soutien. Ce concept est
séduisant mais sa mise en application est semée d’embûches. En particulier, comment
permettre l’accès d’un tel marché à des PME si la visibilité sur la rentabilité des
investissements est sujette aux fluctuations du marché. Le suivi attentif de l’implantation d’un
système de certificats verts déjà décidée dans certains pays (UK, Italie, Pays-Bas) est
nécessaire pour préparer une transition que l’on peut prévoir pour la seconde moitié de la
décennie.

Il faut également adapter le réseau électrique français à une fonction de collecte d’une énergie
décentralisée alors qu’il a été conçu pour distribuer une énergie centralisée. Selon les
estimations du RTE, le réseau français est capable aujourd’hui d’absorber 6000 MW d’éolien
alors que ce sont plus de 13000 MW de demandes qui sont enregistrées. La programmation
des renforcements du réseau, préparée par le RTE et soumise à l’approbation de la CRE,
devra donc également tenir compte des objectifs que la France s’est assignés dans le cadre de
la directive.

Des énergies voulues par la population et bien acceptées par les riverains

Un autre élément très important est celui de l’acceptabilité sociale, notamment pour l’éolien :
d’une part par les services déconcentrés de l’Etat qui ont à se prononcer sur les dossiers et
d’autre part par les populations riveraines qui auront à vivre avec un paysage modifié. Pour
les premiers, cela passe par un message clair des autorités nationales sur les enjeux
énergétiques et environnementaux  ainsi que sur les procédures applicables sur lesquelles
subsistent aujourd’hui des doutes. Pour les secondes, dont un sondage réalisé en début 2002
montre qu’elles sont d’autant plus favorables au développement de l’éolien qu’elles y ont été
directement confrontées, un message sur les enjeux et sur les impacts est tout aussi important
et il faut rendre visible et crédible la concertation entre collectivités locales, populations et
monteurs de projets qui doit précéder les décisions. Un groupe de travail interministériel a
élaboré un rapport d’évaluation des procédures administratives applicables aux projets de
production d’électricité par éolien ou petite hydraulique. Il recommande notamment l’envoi
d’une circulaire aux préfets précisant les enjeux énergétiques et environnementaux liés à ces
développements et précisant les modalités et délais d’instruction des demandes de permis de
construire ou autres types d’autorisations. Cette circulaire est très attendue tant par les préfets
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et services déconcentrés de l’état qui manquent de repères dans les instructions de projets que
par les opérateurs privés demandeurs de visibilité. Elle explicitera notamment les nouvelles
dispositions prises par la Loi du 3 janvier 2002 : obligation du permis de construire pour les
éoliennes de plus de 12 mètres, obligation d’étude d’impact pour toutes centrales éoliennes de
plus de 2,5 MW et d’enquête publique pour toute éolienne de plus de 25 mètres de haut,
constitution en cours d’exploitation d’une provision pour démantèlement des éoliennes en fin
de vie et incitation aux régions à mettre en place des schémas régionaux précisant les zones
les mieux adaptées à l’implantation d’éoliennes. Si la plupart de ces dispositions paraissent
pertinentes, l’obligation d’enquête publique pour toutes éoliennes de plus de 25 mètres aura
pour conséquences de rendre trop coûteuses les petites installations et donc d’écarter
beaucoup de possibilités d’investissement par des particuliers riverains. La préconisation de
schémas d’orientation, quant à elle, est judicieuse même si l’échelle départementale est plus
pertinente que l’échelle régionale.

4.2 La chaleur, premier usage énergétique en France : apprendre à nouveau à construire
avec les éléments naturels

Pour ce qui est des usages thermiques, il n’y a pas d’objectifs quantitatifs aussi clairs et
ambitieux que dans le domaine électrique. Il y a bien les objectifs du Livre Blanc européen,
mais qui ne sont pas déclinés par pays et qui n’ont pas la force d’une directive. Les objectifs
les plus clairs sont ceux du Contrat de Plan Etat ADEME avec 2006 pour horizon.

Pour le Solaire Thermique, les objectifs sont :

• 550.000 m2 en métropole, soit  atteindre un rythme annuel de 30.000 chauffe-eau
solaires individuels, 500 systèmes solaires combinés dans l’habitat individuel et
15.000 m_ dans le secteur de l’habitat collectif et du tertiaire.

• 80 000 m_ installés dans les DOM dont 70.000 m2 dans l’habitat individuel et 10.000
m2 dans l’habitat collectif et le tertiaire.

• Exprimés en tep, sur base de 1 m2 produisant 0,05 tep/an, ces objectifs correspondent
à une contribution modeste de 0,0315 Mtep/an en 2006.

Pour le Bois Energie, ils sont de :
• 1000 chaufferies supplémentaires dans le secteur de l’habitat collectif, du tertiaire et

de l’industrie au bois (dont 20 opérations de très grosse puissance dans l’industrie)
soit 1140 ktep/an supplémentaires substituées en 2006
•  Promotion de l’utilisation performante du bois dans le secteur domestique

(certification des équipements, produits clefs en main, réseau de distribution de bois
classé…) permettant une économie de 270.000 tep/an

au total : + 1410 ktep / an substituées en 2006.

Pour le biogaz, ils sont de :
• Production annuelle de 150 000 tep/an supplémentaires à l'horizon 2006 par

valorisation thermique ou électrique du biogaz au niveau des entreprises
agroalimentaires, des décharges, du centre de traitement d'ordures ménagères, des
stations d'épuration urbaines et des élevages agricoles.
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Pour la Géothermie, l’objectif inscrit au Contrat de Plan ADEME Etat est plus modeste
puisqu’il s’agit simplement de maintenir la contribution actuelle, soit les 150.000 tep/an
venant principalement des bassins parisien et aquitain. Il est donc de + 0 tep/an en 2006.

  Dans les domaines du Solaire Thermique et du Bois Energie, les technologies sont déjà bien
éprouvées, même si de nouvelles voies comme la gazéification sont encore à développer, et le
problème à résoudre est plus celui de la poule et l’œuf. Comment ouvrir le marché avec des
produits encore trop chers car le marché est trop étroit ?
 En ce qui concerne le bois énergie, les marchés industriel et collectif / tertiaire connaissent
une forte croissance rendue possible par les aides à l'investissement dans le cadre du plan bois
énergie 2000-2006 et des CPER. Les objectifs affichés dépendent de ce soutien dans les
conditions économiques actuelles. Mais la poursuite de ce programme est également
conditionnée par la disponibilité en combustibles pour l'instant constitués pour l'essentiel par
les résidus de l'industrie du bois. Ce gisement sera épuisé dans quelques années au rythme
actuel et il faudra se tourner vers la ressource forestière (plaquettes) et agricole (ex paille …).
Toutefois, leur coût d'approvisionnement est plus élevé. L'enjeu à terme est donc d'organiser
la mobilisation de ces ressources, d'en améliorer la compétitivité et d'adopter des mesures
incitatives pour leur utilisation.  Outre un soutien à l’investissement et une information
continue des consommateurs, la solution réside dans l’adaptation des outils financiers de
l’immobilier à la longue durée de l’amortissement des investissements en EnR en tenant
compte des coûts de fonctionnement moindres qui en résultent et donc d’une plus grande
capacité de l’emprunteur à rembourser. L’implication du secteur financier sera donc tout à fait
cruciale pour ce secteur.
La filière Géothermie, quant à elle, a un potentiel d’exploitation considérable. Elle a très
longtemps souffert d’une mauvaise image suite aux contre-performances techniques et
financières de la fin des années 80. Aujourd’hui, les opérations qui continuent à être
exploitées montrent que tous les problèmes ont bien été résolus. Les réseaux existants se
développent grâce à la procédure d’aide à l’extension de réseaux mise en place par l’ADEME.

4.3 Le secteur des transports émet de plus en plus de gaz à effet de serre : les énergies
renouvelables peuvent-elles apporter une solution ou un élément de solution ?

En dehors des cas où les moyens de transport sont mus par l’électricité, auquel cas l’on est
renvoyé au paragraphe 4.1, le seul apport des EnR à ce secteur est dû aux biocarburants. La
France produit actuellement plus de 400000 t/an de biocarburants d'origine agricole soit
moins de 1% de la consommation totale (éthanol / ETBE et biodiesel). C'est une filière
agricole et industrielle bien établie. L'objectif d'un doublement de la production actuelle soit
environ   300 000 tep supplémentaires a été retenu, ce qui correspond à la recommandation du
projet de directive européenne sur les biocarburants (environ 2% de la consommation totale).
Un tel développement peut-être mis en œuvre rapidement sans modification des véhicules. Il
est toutefois conditionné par l'adoption des exonérations fiscales correspondantes.
 Les objectifs 2006 du Contrat de Plan ETAT ADEME sont pour les biocarburants :

•  Le doublement de la production actuelle soit environ 300000 tep/an supplémentaire
ce qui correspond à l'objectif figurant dans le projet de directive européenne sur les
biocarburants (environ 2% de la consommation totale).

• Un projet de directive européenne prévoit de porter en 2010 la part des biocarburants
dans les carburants routiers à 5,75 % dans chaque pays européen. Pour la France, cela
signifiera un accroissement de 1,4 Mtep par rapport à la situation actuelle.



26/03/03 15/64

4.4 Les enjeux  industriels : créer des emplois ou importer de l’énergie ?

Enfin, l’enjeu industriel et la préparation de l’avenir de moyen terme nécessiteront encore un
appui financier relativement lourd de la part des pouvoirs publics à l’industrie et aux
laboratoires en particulier dans les domaines de l’éolien en mer (turbines de très grande
puissance) et dans celui du photovoltaïque (cellules en couches minces). Il en est d'ailleurs de
même dans les filières biocarburants, bio cogénération, gazéification et méthanisation. La
stratégie industrielle dans le domaine encore émergent des EnR doit faire l’objet d’un suivi
attentif par les pouvoirs publics. Entre, d’un côté, des PME dynamiques mais insuffisamment
capitalisées pour assurer sans dommages une croissance forte de leurs activités, et qui
constituent donc des « proies » faciles, et de l’autre des grands groupes à la stratégie hésitante,
l’industrie française des renouvelables mérite probablement une stratégie industrielle
concertée et coordonnée avec les soutiens publics aux filières, à l’image de ce qu’on constate
au Japon, en Allemagne ou en Espagne.
 Il faut remarquer cependant que l’éolien, le solaire photovoltaïque, et le solaire thermique ont
déjà créé, ces dernières années, plus de 7000 emplois, dont une grande partie de haute
qualification, malgré la modestie des programmes français. Pour l’éolien, l’explication réside
dans les potentialités de l’industrie française des secteurs de l’électromécanique et des
nouveaux matériaux composites, ce qui a engendré d’importantes retombées industrielles en
France des développements des marchés européens.
  La question pourrait être posée des déséquilibres potentiels au sein pays de l’Union
Européenne en matière de développement des énergies renouvelables. Des pays comme
l’Allemagne et, dans une moindre mesure, la Danemark, l’Espagne ou les Pays Bas ont, en
effet, pris ces dernières années pour certaines filières une avance considérable dans les
technologies nouvelles : plus de 12 000 MW éoliens installés en Allemagne, 4 000 en
Espagne et 2 900 au Danemark contre 180 en France. Ces déséquilibres se retrouvent au
niveau industriel : les dix premiers fabricants mondiaux d’éoliennes appartiennent à l’un de
ces trois pays.  Des situations similaires sont constatées dans d’autres domaines comme le
solaire photovoltaïque ou le solaire thermique. Cependant, outre les retombées indirectes du
développement européen de l’éolien sur l’industrie française, la France a conservé
d’indéniables atouts et son retard est loin d’être insurmontable. En particulier, Jeumont
(AREVA) dans l’éolien et Photowatt dans le photovoltaïque ainsi que les fabricants des
systèmes solaires thermiques et d’équipements bioénergétiques ont un savoir faire
technologique de pointe. Il est difficile de chiffrer l’emploi qui sera créé par le programme
éolien français car le pourcentage de retombées pour l’industrie française est difficilement
prévisible. Rappelons simplement que 12000 MW installés en Allemagne depuis 1990 ont
créé 45000 emplois. Le solaire photovoltaïque, quant à lui, occupe en France 650 personnes
principalement par son industriel Photowatt et ses deux systémiers Total Energie et Apex BP
Solar. Le solaire thermique mobilise 750 emplois directs en 2002 et ce chiffre serait de plus
de 15000 si le marché était porté à 1 million de m2 annuels (soit 100000 logements par an),
comme en Allemagne.
A l’égard de l’emploi, les perspectives ouvertes à l'industrie par la valorisation de la biomasse
soit sous forme énergétique (énergie thermique, électrique, biocarburants) soit sous forme
chimique sont considérables. On peut estimer que de tels développements s'ils sont maintenus
"pèseront" 20 à 25 Mtep/an d'ici 20 ans, ce qui représentera environ 30000 emplois. Ceci
suppose une mutation industrielle aux implications technologiques et économiques. Ainsi
devra-t-on intégrer pleinement le potentiel apporté par les biotechnologies.
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 La petite hydraulique, de son côté, fournit d’ores et déjà de l’emploi à 2500 personnes, 2000
dans l’exploitation des centrales existantes et 500 dans l’industrie des turbiniers qui ne vit
malheureusement plus que de l’exportation.
 Il n’est donc pas exagéré d’affirmer que l’enjeu en emplois d’un programme ambitieux de
développement des énergies renouvelables se chiffre à 50000 emplois nouveaux créés avant
2010 en contrepartie d’une diminution des importations d’énergie et non par une destruction
d’emplois dans d’autres secteurs.
Ceci requiert une impulsion des pouvoirs publics pour compenser la timidité des initiatives
privées. Ainsi la France doit-elle consacrer à la R&D ainsi qu’à l’ouverture des marchés dans
ces domaines des moyens bien supérieurs au niveau actuel si elle veut réellement jouer de ses
atouts face à ses grands concurrents.

4.4 Les outils de politique publique

L’ensemble des outils de la politique publique peut en synthèse s’énumérer de la manière
suivante :
- les aides directes à l’investissement, qui sont toutefois strictement limitées dans le secteur
concurrentiel par l’encadrement communautaire des aides d’Etat,
- les aides au fonctionnement, comme le tarif électrique dans le cadre de l’obligation d’achat,
ou d’appels d’offres, et les certificats verts,
- les incitations fiscales (réductions d’impôt, amortissement accéléré)
- la taxation des impacts négatifs des énergies comme les émissions de gaz à effet de serre
- les fonds de garantie (risques géologiques en géothermie)
- les fonds d’investissement (FIDEME)
- des produits financiers spécifiques, notamment la bonification d’intérêt, voire les crédits à
taux zéro.
- les aides à la Recherche et Développement (scientifique, industrielle)
- les diverses études d’accompagnement (atlas, inventaire de ressources, comparaisons de
bonnes pratiques, etc.)
- la communication et la sensibilisation.
 Les aides financières à l’investissement ou au fonctionnement peuvent être basée sur les
quantités d’émissions de carbone évitées comme dans l’Appel à Projets Energie Carbone
lancé récemment par l’ADEME  a l’intention du secteur des scieries(voir paragraphe 5.6).
Le choix des moyens à utiliser doit s’adapter au degré de maturité de chacune des filières
technologiques des énergies renouvelables.
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5 L’analyse par filières

5.1 L’énergie éolienne

Un développement européen dynamique mais très inégal.

En fin 2002, le parc éolien français est de 147 MW. Au niveau mondial, le parc installé était
de plus de 31000 MW, avec une croissance supérieure à 5800 MW/an. A la même date,
12000 MW étaient installés en Allemagne où 3247 MW ont été installés en 2002. Les pays où
le développement est le plus rapide sont ceux qui ont choisi l’instrument tarifaire comme
mode de soutien : Allemagne, Danemark (2889 MW dont 472 en 2002) et Espagne (4144
dont 900 en 2002). Parmi les pays qui ont choisi les certificats verts, signalons l’Italie (785
MW, + 88), les Pays-Bas (677 MW, +194) et le Royaume Uni (562 MW, + 88).

La filière qui apportera la contribution majeure aux objectifs de la directive européenne
sur l’électricité SER

Le tarif décidé par le Secrétaire d’Etat à l’industrie et les appels d’offre qui seront liés à la
Programmation Pluriannuelle des Investissements établissent les conditions économiques
favorables à la croissance du marché.
  Le rapport PPI du Ministre de l’Industrie au Parlement en mars 2002 a présenté plusieurs
scénarios possibles : le plus conservatif présentait  un objectif éolien de 7000 MW installés en
2010 dont 4000 sur terre et 3000 en mer.

Un tarif d’achat de l’électricité éolienne qui incite à l’investissement mais aussi à la
réduction des coûts.

Le premier niveau d’analyse est celui du coût global actualisé (CGA) du kWh produit. Il
prend en compte les dépenses d’investissement initial et les dépenses actualisées annuelles
d’exploitation et d’entretien et maintenance sur la durée d’amortissement estimée à 15 ans
dans le cas de ferme éolienne.
CGA = Iu (Ka + Kem)/Nh
 Ou Nh = nombre d’heures de fonctionnement annuelles équivalent à la puissance nominale.
Nh est pratiquement proportionnel à la vitesse annuelle moyenne du vent sur le site. Pour un
bon site (7 m/sec), Nh = environ 2600.
        Iu = investissement unitaire (FRF/kW)
        Ka = coefficient d’actualisation
        Kem = coefficient d’exploitation et entretien maintenance
                 = dépenses annuelles rapportées à l’investissement initial.
Le 2 ème niveau d’analyse est le critère de rentabilité pour un investisseur, le taux
d’enrichissement relatif en capital (TEC).
TEC = valeur actualisée nette rapportée à l’investissement = VAN/I.
Où VAN = Valeur Actualisée Nette
             I = Investissement initial
TEC = Tv.Nh/Ka.Iu-(1+Kem/Ka)
Où Tv est le tarif de vente du kWh
 Le bon tarif de vente est celui qui permet d’avoir un taux d’enrichissement en capital
supérieur à zéro et de faire un placement dans le projet meilleur qu’un placement financier
sans risque réalisé à un taux d’intérêt égal au taux d’actualisation. Le tarif devra être en tout
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état de cause supérieur au coût global actualisé faute de quoi la ferme éolienne ne pourra
rémunérer ses investisseurs.
     Exemple : une ferme éolienne de 6 MW produisant 15,6 GWh/an (soit Nh = 2600 h, soit
une vitesse annuelle moyenne de 7m/sec), coûtant 1067 €/kW (7.000 FRF/kW) à
l’investissement amortie sur 15 ans avec un taux d’actualisation de 8 % et un coefficient
d’exploitation de 2 %, aura un CGA = 0,0557 €/kWh (0,365 FRF/kWh).
La même ferme, avec un tarif de 0,07€/kWh (0,46 FRF/kWh) aura un TEC de 20 % sur 15
ans.
Dans une filière émergente comme l’énergie éolienne, on considère qu’un TEC = 30 % est
nécessaire, d’une part, pour compenser ce qui est perçu comme un risque par les investisseurs
et, d’autre part, pour permettre à l’industrie éolienne de réinvestir dans son développement.
C’est sur ces principes que le Secrétariat d’Etat à l’Industrie s’est appuyé pour déterminer le
tarif d’achat du kWh éolien en France qui a été publié en juin dernier (environ 0,46 F/kWh sur
15 ans ou 0,07 euros/kWh)
  A l’analyse des coûts possibles sur des installations de moins de 12 MW dans les conditions
de ressources éoliennes françaises, ce tarif d’achat permet aux projets des TRI (taux de
rentabilité interne) compris entre 7,5 % et 11,5 %, ce qui est juste suffisant pour attirer
banquiers et investisseurs.
 Enfin, pour inciter les opérateurs de l’éolien au progrès, il a été décidé une diminution du
tarif initial de 3,3 % chaque année, correspondant à la courbe d’apprentissage de l’éolien
constatée sur les programmes étrangers, à laquelle s’ajoutera une diminution supplémentaire
de ce tarif dés que 1500 MW auront été installés dans le cadre de l’obligation d’achat.

Quelle conséquence pour le consommateur d’électricité ?

Dans l’hypothèse d’un scénario à 9000 MW installés, au 01/01/2010 et donc correspondant au
scénario du Rapport PPI, le rythme d’installation en 2009 serait d’environ 2000 MW/an à
comparer par exemple au rythme constaté en 2002 en Allemagne (plus de 3000 MW). La
production annuelle du parc deviendrait très significative : plus de 21 TWh produits en 2010
et 324 TWh cumulés jusqu’à l’extinction des contrats d’achat en 2025. (La production
éolienne cumulée réelle du parc français en comptant les installations faites de 2011 à 2024
serait bien sûr bien supérieure)

Les surcoûts annuels maximums courants (non actualisés) et si l’on ne compte aucun
différentiel d’externalités en faveur de l’éolien interviennent vers 2016 sont de 670 Millions
d’€ (4400 MF) en 2017, ce qui représente une augmentation de moins de 0,15 c€/kWh en
euros courants sur la facture des usagers. En cas d’actualisation à 5 %, ils culminent en 2010 à
390 M€, soit moins de 0,1 c€/kWh vendu annuellement en France. Pour un citoyen
consommateur moyen (3000 kWh/an), cela représente donc un effort financier annuel
maximum en 2010 de 3 €.
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Le surcoût s’entend comme la différence entre le prix payé par EDF ou les Distributeurs Non
Nationalisés et le coût évité de référence, soit celui du kWh en semi base produit par une
turbine à gaz à cycle combiné (0,044 €/kWh selon Minefi). Il a en effet été considéré que
l’électricité éolienne ne se substituait pas à la production de base nucléaire ou gaz, mais à la
semi base (2000 à 6000 h/an).
Dans le scénario décrit dans le diagramme ci-dessus, les valeurs de la courbe en gras qui
représente le rythme d’implantation annuel se lisent sur l’échelle de droite. L’autre courbe
représente la puissance installée cumulée et ses valeurs se lisent sur l’échelle de gauche.
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La population française largement favorable au développement de l’énergie éolienne, mais
les riverains veulent être associés aux décisions.

Soucieuse de connaître et analyser la perception réelle de l’énergie éolienne par la population
française en faisant abstraction de l’image négative donnée par la coordination des
associations d’opposants non représentatives de l’opinion majoritaire, l’ADEME a procédé de
décembre 2001 à janvier 2002 à des enquêtes d’opinion et des analyses sociologiques aussi
bien auprès de la population dans son ensemble que des populations directement confrontées
au développement de l’éolien à proximité de leur domicile (échantillon de 2.500 personnes au
niveau national et sur échantillon dans l’Aude de 300 personnes riveraines de parc éoliens).
 Il en ressort que l’énergie éolienne connaît une forte notoriété de la part des Français (84%)
et plus encore dans les communes prés des sites éoliens de l’Aude (99%).
Les Français sont quasi unanimement favorables à l'énergie éolienne pour son caractère
propre et de préservation de l'environnement (95%). 69% des Français ont déjà vu des
éoliennes en France et à l'étranger.
Les riverains des sites éoliens de l'Aude sont plus favorables à l'énergie éolienne que la
moyenne nationale qui la juge globalement positive (98%/ 95%), sur le plan écologique
(96% un environnement plus sain) et sur l’indépendance énergétique (89%). Ils sont très
positifs en ce qui concerne l’implantation de parcs éoliens sur leur commune : 86%
d’opinions positives.
L’argument esthétique est l'inconvénient majeur désigné par la moyenne nationale puisque
44% l'évoquent spontanément et 63% lorsqu'il est proposé. Cette tendance est renversée dans
l'Aude où les éoliennes sont jugées esthétiques à 55%  contre 36% au niveau national.

 Cette perception de l’énergie éolienne est confirmée par un nouveau sondage mené par
l’ADEME en janvier 2003 (2090 personnes au niveau national, sur échantillon de 300
riverains dans l’Aude et de 230 riverains dans le Finistère). Les parcs éoliens renforcent
même l’attrait touristique de la région pour 47 % des riverains de l’Aude et 63 % des riverains
du Finistère. Seuls, 10 % des Français pensent que les parcs éoliens peuvent nuire au
développement commercial des produits régionaux (Vins AOC, par exemple).

Parmi les nombreuses questions posées, les deux suivantes sont particulièrement révélatrices
de la perception plus positive de l’éolien par les populations riveraines de l’Aude et du
Finistère (les résultats complets du sondage sont disponibles sur le site www.ademe.fr) :
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Question : Je vais vous citer un certain nombre de phrases concernant l'énergie éolienne.
Pour chacune, vous me direz si, selon vous ces affirmations sont vraies ou fausses.  Les éoliennes…

Question : Selon vous, quels sont les inconvénients associés à l’énergie éolienne ?
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L’éolien rencontre donc une réelle sympathie de la part des Français. Ils sont favorables à son
implantation mais désirent prendre part au choix des sites, avoir confiance dans le
fonctionnement des parcs et dans le respect de l’environnement. Des efforts importants
doivent cependant être faits sur l'information sur l’énergie éolienne, son fonctionnement et
son intérêt en France.
La mise en place d'un système d'information et de participation du public, c'est-à-dire des
dispositifs de concertation, deviennent indispensable pour favoriser l'acceptation sociale des
éoliennes et leur développement durable. L’intérêt énergétique de l’éolien doit être expliqué
alors qu’une partie de la population consciente qu’il ne pourra se substituer au secteur
nucléaire et que d'autre part la France exporte près de 15 % de la production actuelle
d'électricité, pense qu’il n’est pas nécessaire de construire de nouvelles unités de production.
Il faut donc répondre rationnellement à ces arguments pour justifier l'intérêt de l'éolien aux
futurs riverains de sites qui devront subir les impacts visuels dans leur environnement
immédiat.
L’intéressement financier des populations riveraines et des collectivités locales est
probablement, au vu des expériences étrangères, une voie à explorer (intercommunalité de
taxe professionnelle, fiscalité avantageuse pour l’investissement local, valorisation du foncier
au prorata de la production d’énergie).
Il est ainsi manifeste que l'implication du monde agricole est l'une des clés du développement
de l'éolien. Mais ceci ne sera possible qu'à la condition de trouver un équilibre entre les
intérêts des diverses parties promoteurs, fermiers et propriétaires. Une base contractuelle
commune est par exemple en cours d'élaboration.

L’éolien en mer : une voie d’avenir et encore beaucoup d’obstacles à surmonter.

Enfin, la voie de l’éolien en mer est à défricher rapidement. Si les conditions techniques
d’implantation et d’exploitation, y sont plus difficiles, la qualité du potentiel éolien et l’espace
disponible en font un enjeu important dés le moyen terme (2005-2010), mais surtout au-delà
de 2010. Il ne faut cependant pas négliger sur ce secteur les problèmes d’acceptabilité et de
partage avec les autres usagers de la mer. Le développement technologique (fondations,
câblage courant continu, turbines de 4 à 5 MW) est aussi une condition nécessaire à
l’évolution de ce secteur. Les coûts étant encore à court terme plus élevés que pour l’éolien à
terre, un soutien autre que le tarif valable pour les installations de puissance inférieure à 12
MW est nécessaire, par exemple par une procédure d’appels d’offres.

Une industrie en fort développement dominée par le Danemark, l’Allemagne et l’Espagne,
mais la France dispose d’atouts majeurs pour l’avenir.

L’industrie fait un chiffre d’affaires annuel de l’ordre de 6 milliards d’euros et est dominée
par le Danemark, suivi de l’Allemagne et l’Espagne qui détiennent plus de 95 % du marché
mondial à eux trois. Cela montre bien le lien entre politique énergétique et politique
industrielle. En France, 2 industriels sont présents :
- Vergnet SA, qui a développé, avec le soutien continu de l’ADEME, un produit très
spécifique, des éoliennes de petite taille (< 275 kW) qui peuvent être installées sans gros
moyens de levage et être couchées et arrimées au sol en cas de cyclone. C’est un matériel très
rustique et robuste bien adapté aux besoins de pays du Sud en électrification villageoise ou
insulaire.
- Jeumont, filiale du groupe AREVA, qui a mis au point avec le soutien de l’ADEME, de la
Région Nord Pas de Calais et la Commission Européenne, une turbine éolienne très innovante
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(attaque directe, vitesse variable) dont le premier modèle a une puissance de 750 kW, soit une
taille courante aujourd’hui sur le marché. C’est dans la gamme des puissances de plusieurs
mégawatts que toutes les qualités de cette machine devraient s’exprimer (légèreté,
performance et fiabilité due notamment à l’absence de réducteur) et permettre à Jeumont de
prendre des parts de marché importantes sur le secteur de l’éolien en mer qui ne pourra être
compétitif qu’avec l’utilisation de grosses machines (réduction des coûts fixes de fondation et
raccordement) dont l’entretien/maintenance sera le plus réduit possible.

D’autres industriels français, dont les plus importants sont Leroy-Somer et Rollix, ont su tirer
profit du développement européen de l’éolien en fournissant aux fabricants étrangers des
composants essentiels : génératrices, roulements, transformateurs, etc. On peut estimer
qu’aujourd’hui l’industrie française a un chiffre d’affaires en fourniture de composants à
l’industrie éolienne de l’ordre de 400 M€ et que ce chiffre d’affaires a généré plus de 4000
emplois nouveaux lors des 5 dernières années. Elle est donc prête à faire face à un décollage
du marché national. Le point faible de l’industrie éolienne est aujourd’hui la pale pour
laquelle il n’existe au niveau européen que 2 fournisseurs indépendants. Le travail des
matériaux composites étant un point fort de l’industrie française, l’ADEME soutient
particulièrement les efforts de développement industriel dans ce domaine. En se basant sur les
45000 emplois créés en Allemagne pour 12000 MW en fin 2002, on peut extrapoler le
nombre d’emplois qui seront créés par un parc français de 10000 MW à un nombre minimum
de 10000, en tenant compte du retard industriel actuel de la France.

5.2 L’énergie solaire photovoltaïque

Les cellules photovoltaïques, constituées de matériaux semi-conducteurs, transforment
directement l’énergie solaire en courant électrique continu. La puissance produite par un
module photovoltaïque se mesure sous une énergie solaire standard de 1 kW/m2 qui est
approximativement l’énergie solaire incidente vers midi par temps clair en été. L’unité usuelle
est le Wc (Watt crête ou Wp Watt peak en anglais).
Cette filière connaît une évolution comparable à celle de l’éolien : croissance annuelle à 2
chiffres depuis plus de 10 ans, particulièrement accentuée depuis 2 ans avec une croissance de
plus de 35 % par an.

Une énergie encore chère mais qui peut  affranchir les usagers des contraintes de réseau.

Les applications de l’électricité photovoltaïque peuvent être :

- les systèmes de production autonomes hors réseau électrique, le plus souvent avec
batteries d’accumulateurs,
- les systèmes connectés au réseau de transport et distribution d’électricité envoyant sur
le réseau l’excédent d’électricité non consommée localement.

Pour les systèmes autonomes, le coût de l’énergie est très variable suivant les configurations
et les localisations. Il est supérieur à 1,5 €/kWh. Cela paraît cher mais il faut comparer la
solution photovoltaïque aux solutions alternatives qui peuvent être l’extension du réseau, le
groupe électrogène, les piles ou le gaz et le pétrole dans le cas de l’éclairage et du froid. Pour
les besoins vitaux de plus de 1,6 milliards de personnes, les générateurs photovoltaïques
couplés à des appareils performants du point de vue énergétique sont souvent la solution la
plus pertinente.
 Ils sont considérés comme la solution la plus performante dans beaucoup d’applications
industrielles, comme les relais de télécommunication, où leur fiabilité et leur faible coûts de
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maintenance et exploitation les rendent préférables aux groupes électrogènes. C’est dans ce
secteur que réside depuis plus de 20 ans le marché de base du photovoltaïque.
 Pour les installations connectées au réseau, le coût de l’énergie produite peut varier suivant
les localisations de 0,3 €/kWh (Europe du sud) à 0,6 €/kWh (Europe Centrale). Ce coût de
l’énergie est basé sur les coûts constatés récents dans l’Union Européenne qui sont de l’ordre
de 7.000 euros/kWc installés

Un marché en forte croissance en Allemagne et au Japon, mais en deçà des attentes dans
les pays où la technologie serait la plus utile.

 La croissance actuelle, qui s’est accentuée depuis 3 ans, est due en grande partie aux marchés
japonais et allemands de la connexion des générateurs photovoltaïques au réseau électrique
qui absorbaient en 2001 et 2002 plus de 50 % de la production mondiale (338 MW en 2001,
430 MW en 2002). L’électrification hors réseau (applications professionnelles comme les
télécommunications, électrification villageoise) connaît une croissance plus modeste : 15 à 18
% par an.
 Or, le coût de l’électricité photovoltaïque (PV) sur réseau est de l’aveu même des
responsables japonais 3 fois plus élevé que celui de l’électricité facturée aux consommateurs
et 5 fois supérieur aux coûts évités pour les producteurs d’électricité conventionnelle. Les
dernières informations en provenance du Japon et de l’Allemagne montrent  la continuité des
programmes de soutien au marché et d’autres pays industrialisés suivent le mouvement
comme les Pays-Bas et la Suisse. La motivation des pouvoirs publics de ces pays, au-delà de
la satisfaction d’une frange écologiste de la population, est clairement le développement
industriel. Dans l’hypothèse où, tôt ou tard, la filière photovoltaïque connaîtra un
développement naturel,  il  est très probable que les pays conduisant la politique de soutien la
plus dynamique seront aussi ceux qui en récolteront les fruits dans l’avenir sous forme d’une
suprématie industrielle.
Les marchés des pays en développement présentent une réalité contradictoire : l’électrification
PV est économiquement optimale pour les faibles besoins dispersés qui sont ceux de
l’immense majorité des 1,6 milliards d’êtres humains qui n’ont pas accès à l’électricité.
Cependant, ces populations disposant de peu de revenus monétaires sont très dépendantes de
l’aide internationale et de la mise en place de financements adaptés à leur situation. C’est
toutefois le seul marché dont la croissance est stable depuis plus d’une décennie et sur lequel
une stratégie de long terme peut être fondée. Les enjeux environnementaux et de stabilité des
populations devraient amener la communauté internationale à mobiliser des ressources
substantiellement plus importantes sur ce thème, comme en attestent les récentes propositions
faites par plusieurs pays et l’Union Européenne lors du récent Sommet de la Terre à
Johannesburg.

La stratégie française : des atouts exploités avec timidité.

 Aucune entreprise, aujourd’hui, ne peut vivre de ce marché de l’électrification rurale dans les
PED. Il est donc indispensable d’assurer aux entreprises françaises du secteur un marché
national sur lequel elles puissent baser leur activité tout en développant progressivement leur
stratégie d’implantation dans les pays du Sud.

Il existe d’abord le marché des applications professionnelles (télécommunications,
signalisations, etc.) pour lesquelles le faible niveau de consommation et l’extrême exigence de
fiabilité rend le PV sans concurrence. C’est un marché qui existe et se développe
régulièrement sans aucun besoin de soutien public.
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Il y a ensuite le marché de l’électrification des habitations isolées en France qui constitue le
socle des activités des ensembliers français depuis 1995. C’est cependant un marché en voie
d’épuisement progressif, y compris dans les DOM et les TOM. Ensuite, à la frontière du hors
réseau, il y a celui de la sécurisation de l’alimentation électrique de consommateurs raccordés
à des réseaux sujets à des défaillances. Le PV peut alors alimenter une production
correspondant aux besoins de base avec un relais par batterie. Ce créneau, très porteur dans
les DOM, doit encore être évalué en métropole, les défaillances du réseau coïncidant souvent
avec les périodes de moindre ensoleillement.

Concernant la connexion au réseau, la rentabilité du PV ne se situe à un horizon visible que
lorsque la production PV est simultanée à la pointe de consommation dans des conditions de
prix de revient élevé, ce qui est le cas des DOM et, dans une moindre mesure, de la Corse. La
tarification publiée par le Secrétaire d’Etat à l’Industrie (0.15 €/kWh en France continentale et
0.30 €/kWh en Corse et DOM) est à cet égard pertinente et son complément par une
subvention (ADEME + Conseils Régionaux+ FEDER) de 4.6 €/Wc devrait assurer aux
systémiers français une croissance significative de leur niveau d’activité actuel qui a fait
d’eux quelques-uns uns des premiers acteurs mondiaux. Un meilleur équilibre entre soutien
par le tarif et soutien par la subvention à l’investissement serait cependant souhaitable et
rendrait ce marché naissant moins dépendant du budget de l’ADEME.

Quant à la connexion au réseau en France Continentale, comme on l’a vu, les perspectives de
rentabilité sont lointaines. La  voie la plus intéressante à court terme est celle de l’intégration
dans le bâti, le générateur PV ayant alors une seconde fonction (couverture étanche, verrière
translucide, pare-soleil) qui justifie une partie de son coût. Là encore, la tarification annoncée
sera augmentée d’une subvention ADEME et, éventuellement, des régions, la subvention
ADEME étant conditionnée à l’intégration dans le bâti. Ce régime devrait conduire
progressivement à environ 1000 toits solaires par an.
 Ce soutien par le tarif et par les subventions pose également le problème de sa dépendance
vis-à-vis des budgets de l’ADEME, qui risque de devenir insupportable si le marché se
développe. La question est d’autant plus cruciale que l’année 2002 a vu, après la mise en
œuvre de plusieurs programmes de démonstration cofinancés par la Commission Européenne
comme Hip Hip (500 kWc), apparaître de nouveaux acteurs industriels venant du monde du
bâtiment comme le fabricant de tuile Imerys qui a développé plusieurs modèles de tuiles
photovoltaïques.
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Tuiles photovoltaïques pouvant être posées et raccordées par un couvreur.

Cet effort de développement du marché devra être accompagné d’une politique de recherche
et développement visant aussi bien le moyen/long terme (films minces, semi-conducteurs
polymères) que le soutien à l’industrie, tant en ce qui concerne le fabricant français de
cellules/modules que les concepteurs de systèmes, bien des efforts d’optimisation restant à
faire (fabrication de cellules, batteries, onduleurs, pompes, réfrigérateurs, etc.).

Les enjeux industriels : encore une place pour la France ?

Depuis 3 ans, les prix des générateurs étaient stables ou faiblement décroissants, aussi bien en
Allemagne qu‘au Japon, la croissance exponentielle du marché ayant créé une situation où la
demande proche de l’offre. De nouvelles capacités de production ayant été mise en œuvre, la
tendance à la baisse des coûts a repris. Le constat est que la technologie actuelle du silicium
cristallin est  loin d’avoir déjà atteint ses limites et que les technologies de film mince,
susceptibles de baisse de prix par effet d’échelle, ne sont pas encore à même de prendre le
relais. Le développement du marché continuera donc à engendrer des baisses de coût, dont
l’expérience nous apprend qu’elles sont de 18 % chaque fois que la capacité installée double.
Concernant le principal fabricant national, Photowatt, sa pérennité ne sera assurée que s’il
peut maintenir sa part du marché mondial et que si un partenaire industriel majeur décide
d’entrer dans son capital à une hauteur significative pour soutenir un effort important de R&D
et une extension rapide des capacités de production. Les dix premiers fabricants mondiaux
sont tous, à l’exception de Photowatt, filiales de grands acteurs du secteur pétrolier ou
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électronique. Les emplois dans le secteur (Photowatt, Total Energie, Photowatt, installateurs)
sont  de l’ordre de 650 en 2002.

5.3 La petite hydroélectricité (PHE)

 La petite hydroélectricité (<8 MW dans la conception française issue de la précédente loi su
l’électricité) est dans une situation paradoxale. Elle est déjà très bien développée : environ
2000 MW installés produisant 7 TWh/an en moyenne, dont 4 TWh/an pour les seuls
producteurs indépendants. Elle est adossée à un secteur industriel (fabricants de turbines
notamment) dynamique et performant mais condamné à ne vivre pratiquement que de
l’exportation (80 à 90 % de son chiffre d’affaires qui est de 60 M€/an) car très peu de
nouvelles installations se réalisent aujourd’hui en France. Les emplois dans le secteur sont
estimés à 2.500 dans l’exploitation des centrales et à 400 dans l’industrie.  Le potentiel encore
techniquement exploitable est estimé à environ 2000 MW avec un productible de 7 à 8
TWh/an.

Les problèmes  que rencontre la PHE sont de l’ordre administratif et réglementaire. Sur le
plan administratif, il faut de 5 à 7 ans en pratique pour obtenir un droit de force hydraulique..
Au niveau réglementaire, le secteur est très encadré (études d’impacts, enquête publique…).

Le classement des rivières :

 Les syndicats de producteurs d’hydraulique proposent que la déclinaison de l'objectif français
de la directive attribue à la PHE un objectif de 4 TWh/an correspondant à 1.150 MW, soit un
peu plus de la moitié du potentiel techniquement exploitable. Une part résulterait de
l’amélioration d’installations anciennes (500 MW produisant 1,5 TWh/an) et, d’autre part, de
nouvelles installations (650 MW produisant 2,5 TWh/an). Or, il est admis par toutes les
parties que cet objectif n’est pas réalisable avec le classement actuel des rivières. Si celui-ci
devait être remis en cause, ce ne pourrait être qu’en procédant à une nouvelle évaluation de
l’impact global de la PHE sur l’environnement, y compris en tenant compte des contributions
à la lutte contre le changement climatique et sur les progrès réalisés sur les dispositifs annexes
des petites centrales comme les échelles à poissons et les dispositifs de dévalaison. C’est à
cette évaluation que procède actuellement un groupe de travail mis en place par le Ministère
de l’Ecologie et du Développement Durable. De son côté, l’ADEME et les producteurs ont
lancé une étude visant à déterminer des critères plus objectifs de classement et déclassement
des rivières. Du résultat de ces deux approches devrait apparaître la contribution réelle que
pourra avoir la PHE à l’objectif français de la directive.

Coût pour le consommateur d’un programme PHE à 1.000 MW en 2010:

Le kWh étant rémunéré à 0,0549 c€ et le coût évité étant de 0,044 c€/kWh, 1.150 MW
produisant 4 TWh en 2010, devraient entraîner un surcoût pour les consommateurs de 42
M€/an, soit une augmentation de la facture d’électricité de 0,01 c€/kWh.

L’enjeu industriel et celui du développement durable ne sont pas absents de ce secteur : la
contribution de la PHE à l’électrification rurale des pays du Sud est considérable et les
industriels et monteurs de projets français ont un savoir-faire reconnu.
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5.4 L’énergie solaire thermique 

L’utilisation directe du rayonnement solaire peut viser au chauffage de l’eau sanitaire, mais
aussi, comme le bois énergie dont il peut être complémentaire, au chauffage de l’habitat. Le
bon ensoleillement du territoire, y compris dans le nord du pays, permet de couvrir de 40 à 70
% des besoins cumulés en eau chaude sanitaire et  en chauffage. L’application la plus simple
est celle du chauffe-eau solaire sur des applications individuelles ou collectives. Une
extension à l'application au chauffage nécessite de passer par des émetteurs de chaleur à basse
température qui favorisent un bon rendement des capteurs solaires, tels qu’un plancher
chauffant, et donc plus difficile à mettre en œuvre dans l’habitat existant.

     Chauffe-eau solaire

. 
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Systèmes solaires combinés : exemple du plancher solaire direct (PSD)

 L'association du chauffage au bois et du chauffe-eau solaire est une solution qui pourrait être
intéressante. Elle a un bilan économique et environnemental favorable. Elle devrait être bien
adaptée à un certain nombre de zones climatiques et peut-être aussi bien mise en œuvre dans
l'habitat existant que dans le neuf. Un rapprochement est en cours entre industriels pour
construire une offre mixte bois solaire.

Un marché florissant dans les DOM TOM et naissant en métropole

Hormis les DOM et les TOM, où plus de 10000 chauffe-eau solaires individuels (CESI), la
plupart sans appoint, sont installés chaque année, le marché français était pratiquement
inexistant en début 2000 : une centaine de CESI par an, 2 à 3 installations collectives (1000
m2 de capteurs) et environ 70 installations de chauffage combiné de l’habitat et de l’eau
sanitaire en 1999, soit  environ 2500 m2 de capteurs solaires au total. La même année, il s’en
installait plus de 600000 m2 en Allemagne (y compris capteurs solaires sans vitrage,
notamment pour les applications aux piscines découvertes).

Le Plan Soleil : une nouvelle dynamique.

Le Plan Soleil mis en œuvre par l’ADEME à la mi-99 avec le concours de plusieurs Conseils
Régionaux, vise, au-delà des objectifs quantitatifs, à créer les conditions d’un marché
pérenne. Il s’agit, notamment, de s’assurer de la qualité des produits proposés sur le marché
(avis CSTB sur capteurs et Comité technique sur systèmes complets de CESI), de la création
de réseaux d’installateurs, des bonnes pratiques des installateurs (charte Qualisol), de
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l’implication des réseaux de vente et distribution des matériels de chauffage et de la baisse
progressive des prix suite à l’élargissement du marché. C’est par rapport à l’électricité comme
moyen de chauffage de l’eau sanitaire que le CESI aura la meilleure compétitivité : cela
concerne plus de 10 millions de logements en France, dont 53 % en maisons individuelles.
C’est là le cœur de cible et, en particulier, les 800000 foyers/an qui renouvellent leur chauffe-
eau électrique.

Pour les systèmes solaires combinés, pour les raisons déjà mentionnées, c’est l’habitat neuf
qui sera leur cœur de cible, avec les 100 à 150000 logements individuels construits chaque
année. Certains systèmes étant aujourd’hui fiabilisés et performants, une démarche conduite
par l’ADEME auprès des institutions bancaires pour avoir des instruments financiers adaptés
à la durée d’amortissement et aux capacités de remboursement augmentées par le moindre
coût de fonctionnement du logement devrait permettre aux industriels du logement d’intégrer
de façon systématique les systèmes solaires validés à leur catalogue et les effets de série
seraient réels. Cela doit s’intégrer dans une démarche plus globale de proposition des
technologies performantes dans l’habitat : un logement neuf bénéficiant des concepts et
produits actuels de l’architecture climatique (dite aussi solaire passif) ainsi que des apports de
systèmes solaires combinés peut voir ses besoins thermiques réduits à 20 kWh/m2-an
(moyenne européenne) contre 182 kWh/m2-an pour la moyenne des logements français en
1997. En réhabilitant des logements anciens avec les mêmes produits et services, il est
possible de ramener leur consommation à 50 kWh/m2-an. Il est donc techniquement et
économiquement possible de diviser la consommation totale du secteur du logement d’un
facteur supérieur à 4. Il en est de même pour le secteur du bâtiment tertiaire.
Le Plan Soleil vise aussi l’eau chaude sanitaire dans les logements collectifs et le secteur
tertiaire public et privé. Là aussi, le but est de créer un marché pérenne et la condition de
qualité est le concept de Garantie de Résultats Solaires (GRS) Elle consiste en une garantie,
en quantité annuelle en fonction des besoins, de la  fourniture de kWh solaires. Le client est
remboursé de l'éventuel manque à gagner par le consortium concepteur-installateur-
fournisseur si les performances garanties ne sont pas atteintes. Ce secteur connaît
actuellement un réel décollage, qui, malheureusement, peut être partiellement compromis par
les limitations d’aide à l’investissement imposées par l’encadrement européen des aides d’état
dans le secteur concurrentiel. C'est notamment le cas pour le tertiaire privé, et en particulier le
secteur hôtelier qui, avec le groupe Accor avait concrétisé récemment son intérêt pour le
solaire (12 hôtels solarisés en 2000/2001).

La communication est un élément essentiel de la stratégie sur ce secteur. La notoriété du
chauffe-eau solaire était très faible auprès du grand public, mais aussi des maîtres d’ouvrage
du tertiaire et du collectif. Une campagne de communication a été lancée en 2000 sur 5
régions du sud de la France, étendue à 9 régions en 2001 et l’a été  à toute la France en 2002.
Centrée sur le grand public, elle est élargie aux maîtres d’ouvrage des secteurs collectif et
tertiaire.

Les premiers résultats sont encourageants : de 2.500 m2 en 1999, le marché est passé à 10.000
m2 en 2000, et a atteint les 17.000 m2 en 2001 et plus de 25.000 m2  en 2002. Dans les DOM,
le marché est stable à plus de 20.000 m2/an. De plus, depuis le lancement du Plan Soleil, de
nombreux modèles de CESI proposés par une quinzaine de fabricants, qui avaient soumis
leurs matériels  au comité technique CESI qui juge de l’éligibilité des systèmes aux primes de
l’ADEME, ont été acceptés. Afin d’assurer aux usagers un service de qualité et des
performances à la hauteur de leurs attentes, l’ADEME a défini une charte de qualité,
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dénommée Qualisol, à l’intention des installateurs. En décembre 2002, ce sont plus de 2.300
installateurs qui avaient adhéré à la charte Qualisol.

Un enjeu industriel

Au plan industriel, 2 fabricants français existent depuis plus d'une vingtaine d'années, et sont
performants. L’un, Jacques Giordano Industries, s’est développé grâce au marché de l'eau
chaude solaire dans les  DOM et à l’exportation de capteurs. L’autre, Clipsol, a mis au point,
d'abord seul, ensuite avec le soutien de l’ADEME, une technologie innovante  -celle du
"PSD" (Plancher Solaire Direct)-  qui valorise les calories solaires dans un plancher chauffant
basse température (<30°C) et utilise l’inertie de ce plancher chauffant comme stockage de
l’énergie. Très performante, cette technologie est applicable à l’habitat neuf ou à des
rénovations lourdes permettant l’installation d’un plancher chauffant adapté.
Une vingtaine d’autres opérateurs industriels, constructeurs ou importateurs distributeurs, se
sont établis sur le marché français dans les deux dernières années. Au total, plus de 760
emplois étaient liés directement à cette filière en 2002. Ils devraient dépasser les 1.000 unités
en 2006 si les objectifs  du Plan Soleil sont atteints.

5.5 La géothermie 

La France dispose de plusieurs types de ressources géothermales. Les ressources basse
enthalpie (de 50 à 100°C) sont principalement situées dans les Bassins parisien et aquitain, à
des profondeurs comprises entre 600 et 2000 m. Elles se valorisent directement à des fins de
chauffage
Les ressources à très basse enthalpie (inférieure à 50°C) présentes sur la quasi-totalité du
territoire dans des aquifères peu profonds se valorisent à l’aide de pompes à chaleur (PAC)
également à des fins de chauffage, sachant que les PAC peuvent être réversibles et assurer la
climatisation en période chaude en restituant les calories au sous-sol. Enfin, des ressources à
haute enthalpie (> 150°C) existent dans les DOM (Guadeloupe, Martinique, Réunion) et
peuvent être utilisées pour la production d’électricité et/ou de chauffage pour process
industriels ou encore pour la production de froid ou pour le séchage.

 Le développement en France a concerné surtout la valorisation basse enthalpie avec la mise
en œuvre de 75 installations depuis 1969. Après une période de déboires technologiques
(corrosion) et financiers (contre-choc pétrolier en 1986), 56 opérations fonctionnent encore
aujourd’hui à la satisfaction de leurs usagers et contribuent à hauteur de 120000 tep/an au
bilan énergétique français. Il faut aussi mentionner, dans le domaine de la production
d’électricité, la notable référence de la centrale de Bouillante en Guadeloupe, de taille encore
modeste (4.2 MW) qui fournit à la Guadeloupe 2% de son électricité.

Les développements proposés pour la décennie à venir se déclinent sur 4 axes :
   -soutien aux opérations de valorisation directe de la chaleur
   -développement du marché de la PAC géothermique
   -production d’électricité dans les DOM
   -recherche en géothermie profonde des roches chaudes sèches et fracturées.
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L’économie actuelle de la géothermie en Bassin Parisien

La géothermie peut aujourd’hui fournir de la chaleur à des conditions tout à fait compétitives.
Dans le cas assez difficile de la région parisienne (forage en doublet pour réinjection), le coût
du MWh thermique livré au réseau est de l’ordre de 12 € pour une opération-type.

Une analyse économique faite dans le contexte d’une nouvelle opération sur le Dogger du
Bassin Parisien :
       Ressources : 75 °C, 300 m3/heure

Investissement dans la boucle géothermale (puits, pompes, échangeurs):
                                                                               3,350  M € (22,00 MF)

       Annuités sur 15 ans à 6% :                                     0,335  M€ (2,2 MF)
       Coût d’exploitation annuel :                                   0,40    M€ (2,6 MF)
       Production annuelle                                                58.000 MWh

Coût du MWh géothermique fourni au réseau :              12,65 € (83,00 F)
Par comparaison, le gaz ou le fioul livré au même réseau coûte :

Gaz naturel                                                                  30 €  (200,00 F)
Fioul domestique :                                                       36 € (240,00 F)

Le maintien en fonctionnement des installations existantes dans un contexte de vive
concurrence et de fiscalité défavorable (TVA sur les abonnements à 19,6 % pour les réseaux
de chaleur mais à 5,5 % pour le gaz et l’électricité) est le premier niveau d’objectif.

A cette fin, l’ADEME a mis en place deux types de mesures :
- soutien financier aux extensions de réseaux de chaleur pour permettre le raccordement de

nouveaux abonnés, une meilleure exploitation de la ressource géothermale et donc une
meilleure rentabilité des réseaux (400 € par tonne de carbone évitée par an).

- extension à 25 ans du Fonds de Garantie Long Terme Géothermie, ce qui doit permettre
aux maîtres d’ouvrage d’étaler sur une plus longue durée le remboursement de leurs
emprunts, les aléas géologiques pouvant affecter le fonctionnement de leur installation étant
couverts par ce Fonds.
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Les premiers résultats de ces mesures sont très encourageants puisque du début 2000 à la fin
2002, environ 10000 nouveaux abonnés se sont raccordés à ces réseaux pour un potentiel
estimé à 30000 pour la seule Région Parisienne.

Par ailleurs, si la géothermie est généralement associée à des réseaux de chaleur, d’autres
types d’utilisations existent telles que la pisciculture, le chauffage de serres ou la
balnéothérapie. Pour les favoriser, l’ADEME procède à la mise à jour des inventaires de
ressources géothermales.

Les PAC géothermales réversibles destinées au chauffage et à la climatisation sont des
appareils très performants sur le plan énergétique (Coefficient de Performance, COP, pouvant
aller jusqu’à 5, c’est-à-dire qu’elles peuvent fournir en énergie thermique jusqu’à 5 fois
l’énergie électrique qu’elles absorbent). Elles sont déjà très répandues dans certains pays
d’Europe, la Suisse notamment, et en Amérique du Nord. L’ADEME, en partenariat avec
EDF,  accompagne l’émergence de ce marché avec la mise en place d’une politique de qualité
(structuration de la profession, formation, labellisation, information et communication). De
plus, elle soutient financièrement des opérations exemplaires portant sur des techniques
démontrées dans d’autres pays mais peu connues en France ( PAC à capteurs verticaux, dits
sondes géothermiques).

La production d’électricité d’origine géothermale a vocation à s’étendre dans les DOM. La
première étape est l’extension de Bouillante à 15 MW, prévue en 2003, suite au financement
de la campagne de forage par l’ADEME, EDF et le Conseil Régional de Guadeloupe. Des
campagnes d’exploration au nord de Bouillante, en Martinique et, plus tard, à la Réunion
devraient permettre l’installation d’un total estimé entre 50 et 100 MW, soit de 0.4 à 0.8
TWh/an, ce qui est considérable à l’échelle des DOM. Ces opérations ont un caractère
exemplaire qui devrait permettre aux opérateurs français (EDF, Compagnie Française de
Géothermie) d’en réaliser d’autres dans les pays des Caraïbes. Un premier projet est à l’étude
à Ste Lucie avec le concours du Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM).



26/03/03 34/64

Enfin, depuis 1987, l’ADEME soutient un programme européen de recherche en géothermie
profonde sur le site de Soultz-sous-Forêts. Le but est d’extraire par injection et récupération
d’eau l’énergie contenue, en grande profondeur, dans des roches fracturées, chaudes (> 200
°C), sèches et peu perméables. Le programme en est arrivé à la phase de construction d’un
pilote scientifique avant de passer à un prototype industriel. Le pilote scientifique devrait
avoir une puissance thermique de 30 à 50 MW et une puissance électrique de 4 à 6 MW.

Programme européen de géothermie profonde

5.6 La biomasse

La biomasse, grâce à son caractère renouvelable et à son bilan positif en matière d’émissions
de gaz à effet de serre est une source alternative d’énergie (combustibles, biogaz, carburants)
et de matières premières pour la construction (e. g. bois matériau) et l’industrie (e. g. chimie
végétale) en substitution aux ressources fossiles.

Elle est essentiellement d'origine végétale, avec à la base comme composant principal, la
cellulose. Sa production peut-être fatale (sous produits ou déchets d'activités forestières,
agricoles ou industrielles) ou dédiée (cultures spécialisées, taillis à courte rotation). Pour
mémoire, en moyenne, la valorisation énergétique de la biomasse correspond à 0,4 tep/tonne,
1 m3 de bois séquestrant environ 1 tonne de CO2. La productivité de biomasse agro forestière
peut aller, en moyenne, de 1 tep/ha.an à 5 tep/ha.an selon les modes de mise en valeur.

5.6.1 Les bioénergies

Bio combustibles

Les bioénergies d’origine agricole ou forestière représentent plus de 4 % de la consommation
française d’énergie primaire (10,6 Mtep / an). Par ailleurs, la production de bioélectricité
(déchets de bois, bagasse …) est de  1,5 Twh/an.
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Le bois énergie est largement majoritaire, avec 9,8 Mtep / an dont 8,5 Mtep pour le seul
chauffage domestique (marché stable mais performances croissantes) et 1,3 Mtep/an pour le
chauffage collectif et industriel. Ils consomment environ 30 Mm3/an, soit presque autant que
le volume de bois valorisé annuellement dans l'industrie. Six millions de logements en
résidence individuelle principale sont équipés d’un chauffage au bois. C’est un marché
globalement  mature, légèrement décroissant en zone rurale, plus dynamique en zone peri-
urbaine. 230 à 270000 appareils sont commercialisées chaque année (chaudières, inserts,
foyers fermés). L’objectif de l’ADEME est de maintenir ce marché tout en améliorant les
performances énergétiques et environnementales des appareils en normalisant le combustible
et en fiabilisant les circuits de distribution. Plus de 1500 chaufferies industrielles et collectives
fonctionnent au bois. Ce parc est en expansion constante grâce, notamment, au soutien
financier du programme bois énergie de l’ADEME et des collectivités régionales. Il est
approvisionné pour l’essentiel jusqu’à présent par des sous-produits industriels de bois dont
les gisements sont limités. Il existe, en outre, en forêt et grâce aux gisements de paille non
valorisés une réserve de biomasse résiduelle théoriquement mobilisable de l’ordre de
3 Mtep/an, mais à un coût d’approvisionnement supérieur. L’objectif est de structurer, dans
les années à venir, cet approvisionnement forestier et agroforestier tout en préparant à plus
long terme le développement inévitable des cultures énergétiques et l'ouverture vers d'autres
filières (gazéification, bio hydrogène …).

La concurrence des énergies fossiles (gaz, fioul lourd) est rude. Si le combustible bois est
compétitif en prix dans le contexte actuel, les chaufferies bois restent 3 à 4 fois plus chères
que celles au gaz. Des aides au démarrage sont donc nécessaires.

Exemple de collecte moderne du bois énergie.           Chaudière bois à alimentation automatique
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Le Plan Bois Energie :
Depuis 1994, l'ADEME a développé un premier programme de soutien  à l'utilisation du bois
énergie, notamment dans le secteur collectif et tertiaire : le Plan Bois Energie et
Développement Local, pour accroître la part du bois dans le bilan énergétique national.
D'abord limité à 11 régions, ce plan étendu à l'ensemble du territoire, y compris les DOM
TOM, a donné naissance au programme bois énergie 2000-2006 doté de moyens accrus. Ce
programme encourage le développement des chaufferies bois urbaines et industrielles mais
aussi la modernisation du marché du chauffage domestique. Les investissements réalisés par
les collectivités, les organismes collectifs et les entreprises peuvent bénéficier d'aides de
l'ADEME, des régions (dans le cadre des CPER), des départements et des fonds européens.
Les délégations régionales de l'ADEME sont chargées de faciliter le montage et le
financement des projets. Des moyens significatifs sont consacrés  l'animation et aux études et
actions de niveau national nécessaire au développement de ce programme. Le bilan que l’on
peut en tirer en début 2003 est le suivant :

PROGRAMME BOIS ENERGIE 1994-2002

Equipements
installés par an 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 TOTAL

Nombre de
chaufferies
urbaines

7 18 27 36 53 70 99 74 139
523
(260 MW)

Nombre de
chaufferies
industrielles

0 5 16 9 36 64 56 49 72
307
(470 MW)

TOTAL
CHAUFFERIE
S

7 23 43 45 89 134 155 123 211
830
(730 MW)

Energie
primaire
substituée
(tep/an)

700 6900 9900 7900 15400 26100 65000 22800 55800 210 500 (*)

(*) Aides moyennes de l’ADEME : 280 €/tep an

L’impact du programme bois énergie en 9 ans peut ainsi être résumé à :

ß 210 000 tep/an substituées
ß 1 Mm3/an de bois consommés
ß un millier d’emplois nets crées
ß 500 000 tonnes de CO2 évitées annuellement

Le budget total qu’aura consacré l’ADEME à ce programme, en 9 ans, est de 58 M€ (en euros courants)
pour la réalisation d’investissements de près de 250 M€.
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La scierie française et le séchage

L’industrie française du sciage devra prochainement, si elle veut rester compétitive sur le
marché et s’adapter aux différentes normes et critères de qualification du bois, s’investir de
manière massive dans le séchage artificiel des sciages. La concurrence pressante des bois
importés des pays du nord ainsi que l’évolution prévisible des besoins en bois séchés et
normalisés sur les différents marchés font dire aux spécialistes que le séchage est en passe de
devenir un service obligé que les scieurs français devront offrir à leurs clients.

Parallèlement à ce constat, les industriels du sciage sont confrontés à la difficulté d’assurer le
débouché de certains sous-produits – sciures, écorces – non utilisés par l’industrie du papier
ou du panneau, et dont la loi interdit le brûlage à l’air libre.

C’est ce double contexte qui a conduit la Fédération Nationale du Bois, l’ADEME et le
Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires Rurales, à se
mobiliser et à mettre en place dés 2003 une opération de soutien spécifique au séchage
artificiel en scierie valorisant ces sous-produits comme combustible renouvelable : l’appel à
projets Energie-Carbone.

Le futur marché du carbone

Si l’objet principal de cette opération est le développement du séchage, son enjeu est plus
large. La promotion du bois-énergie va en effet dans le sens des engagements pris par la
France au plan international pour la réduction de ses émissions de gaz à effet de serre et pour
le développement des énergies renouvelables, engagements réaffirmés au Sommet de la Terre
à Johannesburg en septembre dernier.

Ainsi, la ratification du Protocole de Kyoto doit notamment donner le jour à de nouveaux
mécanismes économiques devant se traduire par la création d’un véritable marché d’échange
de permis et crédits carbone, à l’horizon 2008 sur la scène mondiale, et dès 2005 au plan
européen.

L’appel à projets Energie-Carbone

L’appel à projets Energie-Carbone anticipe la mise en place de ce futur marché et propose aux
scieurs de participer dès 2003 à une expérimentation sur ces futurs crédits carbone.

Le principe de l’opération consiste en effet à soutenir les projets de séchage valorisant le bois-
énergie, d'après le nombre de tonnes de CO2 évitées par chaque projet en comparaison avec
l'utilisation alternative d'une source d'énergie fossile (gaz, fioul ou charbon).

Après mise en concurrence et sélection des projets sur la base notamment du niveau de l’aide
à la tonne de CO2 sollicitée par chaque industriel, l’ADEME, en contrepartie de l'aide versée,
sera propriétaire des futurs droits réels relatifs aux tonnes de CO2 qui seront ultérieurement
certifiés pour les projets retenus, et ce jusqu’au 31 décembre 2007. Au delà de cette date, les
industriels retrouveront la pleine propriété de ces droits qui pourront éventuellement être
valorisables sur le marché sous forme de crédits carbone.

Malgré ces contraintes, le bois et, à un moindre degré, les autres bio combustibles (comme la
paille : 3 à 5 Mt /an théoriquement disponibles) constituent donc un gisement considérable qui
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doit être valorisé en priorité, pour l'instant, sous forme thermique. Ceci limite les sites
possibles. En effet, la valorisation électrique reste accessoire en raison des rendements
électriques faibles des procédés actuels (10 à 15%). Les procédés nouveaux de gazéification
et pyrolyse de la biomasse ne sont pas encore industrialisables à court terme. Des efforts de
R&D sont nécessaires.

Le développement des bio combustibles dépendra pour l’essentiel du niveau de prix des
énergies fossiles concurrentes (au minimum 25 dollars le baril; à 50 dollars le baril, ces
filières seraient rentables) et du tarif d’achat de l’électricité issue de la biomasse. Des
conditions favorables à cet égard, 7,5 c€/kWh, auraient pu permettre d’envisager un objectif
global de 12 Mtep/an dont 3,5 TWh/an d’électricité (soit + 2 TWh/an) à l’horizon 2010. Le
tarif publié (5 c€/kWh) a suscité de vives oppositions de la part des opérateurs professionnels,
ceux-ci estimant ce tarif trop faible pour atteindre les objectifs. La méthode des appels d’offre
ne devrait permettre que la réalisation de quelques gros projets (au total environ 100 MW
dont 20 MW électrique) dans l’industrie papetière.

Le Bio gaz
La production valorisée de bio gaz est actuellement d’environ 0,15 Mtep / an. Elle est surtout
issue des industries agroalimentaires, des stations d’épuration et des décharges. Après un
développement rapide et pas toujours maîtrisé dans les années 1980, la méthanisation était
quasiment tombée dans l’oubli.

Elle connaît actuellement un regain d’intérêt. La valorisation du bio gaz peut être thermique et
(ou) électrique. Les technologies de conversion énergétique sont maîtrisées, toutefois, des
progrès sont encore à faire en ce qui concerne les méthaniseurs et la valorisation des digestats,
notamment pour le traitement des effluents agricoles. La valorisation du bio gaz en injection
dans le réseau ou comme biocarburant bute sur des obstacles d’ordre technique ou
économique difficilement franchissables.

La méthanisation est avant tout une composante parmi les stratégies possibles de gestion des
déchets organiques. Son développement pourrait suivre trois axes : la récupération du bio gaz
issu des décharges, la méthanisation de déchets (boues urbaines, effluents agro-industriels, bio
déchets) et la méthanisation des effluents d’élevage. Un objectif de 0,5 à 0,6 Mtep/an (dont
1,8 TWh/an d’électricité) aurait été envisageable en 2010 dans l’hypothèse de la fixation d’un
tarif d’achat de bioélectricité suffisamment attractif  (7,5 c€/kWh) et la mise en œuvre d’une
politique incitative, cohérente de méthanisation agricole. Mais, de même que pour la
production d’électricité à partir de bois-énergie, le tarif biogaz publié  a suscité de vives
oppositions car estimé trop faible par les acteurs du secteur.

 Par ailleurs, tout bilan prospectif des bioénergies doit également tenir compte des déchets
organiques non recyclables (ex : part organique non triée des ordures, farines animales,
fumiers de volailles etc.…)  qui pourraient représenter globalement 1,2 Mtep / an dont 1,7
TWh / an d’électricité à l’horizon 2010 (contre 0,3 Mtep/an et 0,7 TWh à ce jour).

Les Biocarburants
La France produit actuellement plus de 400 000 t/an de biocarburants d’origine agricole
(esters méthyliques d’huiles végétales (EMHV) pour diesel et éthanol transformé en ETBE
pour l’essence). C’est une filière agricole et industrielle bien établie (en moins de 10 ans) et
fortement créatrice d'emploi pour laquelle la France est très bien placée au niveau mondial.
Les biocarburants ont en fait aujourd’hui une fonction d’additif (EMHV lubrifiant et ETBE
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pro octane et oxygénant). Les quantités produites comptent pour 1% en moyenne de la
consommation de carburants en France. L’incertitude sur les approvisionnements d’énergies
fossiles, le respect des accords de Kyoto sont propices à un fort développement des
biocarburants. En effet, celui-ci peut être mis en œuvre rapidement, sans modification des
véhicules et donc permettre d’obtenir à court terme une réduction substantielle des gaz à effet
de serre dans un secteur gros émetteur, celui des transports.

Ceci est, en outre, facilité par les gains de productivité enregistrés par ces filières, ce qui a
déjà permis de réduire sensiblement les avantages fiscaux dont elles bénéficient. Deux projets
de directives de la Commission Européenne proposent des objectifs volontaristes (5,75 % de
biocarburants en 2010) et une harmonisation des fiscalités. Ce scénario ambitieux conduirait
notamment à promouvoir l’éthanol direct à la place de l’ETBE comme cela est pratiqué aux
Etats Unis et au Brésil. Les biocarburants pourraient ainsi représenter plus de 1,7 Mtep/an
(soit plus de 2 Mt/an) en 2010 en France, pour une surface agricole occupée de plus de 1 Mha.

Un nouvel axe de recherche dans lequel s’engage l’ADEME est l’utilisation de la biomasse
comme source de molécules hydrocarbures légères et/ou d’hydrogène dans les piles à
combustibles du futur, en particulier par hydrolyse ou gazéification de la cellulose et par
reformage de l’éthanol.

5.6.2 Les matières premières renouvelables

Les bio molécules
Les molécules issues des productions végétales (cultures, forêts) sont les seules matières
premières renouvelables susceptibles de se substituer durablement au pétrole pour la chimie.
Outre leur caractère renouvelable, elles présentent des fonctionnalités spécifiques et de
multiples  avantages environnementaux (innocuité, biodégradabilité …). Leurs propriétés
souvent originales ouvrent la voie à de nombreuses innovations industrielles dans le futur.

Près de 500 000 ha sont consacrés en France aux cultures industrielles autres qu’alimentaires
(hors carburants et bois) pour les filières de l’amidon, du textile, de la chimie et des fibres.

Des travaux de recherche sont menés depuis 1994 dans le cadre du groupement AGRICE,
géré par l’ADEME en collaborateur avec les filières concernées pour développer de nouvelles
utilisations des molécules végétales. Les secteurs les plus prometteurs concernent les
lubrifiants, les solvants, les tensioactifs, les fibres composites et les polymères.

Dans tous ces domaines, des applications industrielles se développent, par exemple sur les
marchés de la lubrification, des encres, des peintures, des emballages, des matériaux
composites pour l’automobile, etc. Le développement des marchés des produits renouvelables
dépend d’efforts de R&D importants et d’actions de promotion (labellisation, démonstration)
ainsi que de la réglementation de certains secteurs sensibles.

On peut envisager  au minimum un doublement des surfaces consacrées à la chimie végétale
d’ici 2010, ce qui équivaut à une économie de 0,2 Mtep/an. Si les conditions économiques
sont favorables, ce potentiel pourrait atteindre, dès 2010, 0,5 Mtep/an.
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Le bois matériau

Le bois représente 10% en valeur des matériaux utilisés dans la construction (soit 14
Mm3/an). Outre son caractère unique de matériau naturel renouvelable, le bois matériau offre
trois avantages essentiels vis à vis de l’effet de serre : il stocke durablement du carbone (1 m3

de bois séquestre 1 t de CO2), sa production, sa transformation et sa mise en œuvre sont
beaucoup moins consommatrices en énergie que celles des autres matériaux et il reste
recyclable ou énergétiquement valorisable en fin de vie.

La loi sur l’air de 1996 prévoit la définition d’une disposition incitative pour l’utilisation du
bois dans les bâtiments publics (un décret d’application est en cours d’examen en Conseil
d’Etat, publication prévue : 2003). Une charte nationale a été signée en 2001 entre les acteurs
publics, l’ADEME et les professionnels du bois et de la construction pour la mise en œuvre
d’un plan national visant à accroître de 25% d’ici 2010 la part de marché du bois dans la
construction. Ceci correspondrait globalement à une économie d’émission d’environ   7 Mt/an
de CO2.

6 Contribution des EnR à la réduction des émissions de gaz à
effet de serre à l’horizon 2010

Les contributions des EnR à la réduction des émissions de GES (Gaz à Effet de Serre)
dépendent à la fois des volumes de production des différentes EnR projetées à l’horizon 2010,
et des contenus en CO2 des combustibles et de l’électricité qu’elles substitueront.

Les estimations en volume présentées ici sont estimées sur base des engagements pris ou à
prendre dans les directives européennes (électricité, biocarburants). En ce qui concerne les
usages thermiques, en l’absence d’objectifs chiffrés européens, les volumes indiqués
correspondent à une extrapolation en 2010 des objectifs 2006 Contrat de Plan Etat-ADEME.

Les émissions de CO2 évitées par telle ou telle production EnR ressortent d’évaluations
spécifiques qui dépendent à la fois de l’énergie renouvelable utilisée, du fait que sa
production se substitue à de l’électricité, de la chaleur ou du carburant automobile, et, dans le
cas de l’électricité, de la zone géographique : le parc nucléaire ne concerne que les zones
interconnectées du réseau métropolitain continental, à l’exclusion de la Corse, des DOM et
des TOM.

6.1 Réductions d’émissions de CO2 liées à la production de chaleur par EnR.

On considère que la chaleur issue de la combustion de la biomasse et du solaire thermique se
substitue à la même quantité de gaz naturel. Cette évaluation est une borne basse, dans le sens
où le combustible substitué peut être également du fioul, 20% plus émissif en CO2 que le gaz.
Elle tient compte cependant de la part de l’électricité dans le chauffage des locaux et de l’eau
chaude sanitaire.

ÿ EnR usages thermiques : la production d’1 tep évite l’émission de 2,4 tCO2

6.2 Réductions d’émissions de CO2 liées à la production de biocarburants.
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Une étude conjointe de l’ADEME et du Minefi-DIREM « Bilans énergétiques et gaz à effet
de serre des filières de production de biocarburants en France » (septembre 2002)  a permis de
réaliser des bilans effet de serre de chaque filière (éthanol, MTBE, ETBE, huiles, EMHV), en
prenant en compte les étapes de culture, de 1ère et 2nde transformation industrielle, et de
transport. Un bilan équivalent a été réalisé sur les carburants pétroliers, gazole et essence.
Dans tous les cas, l’ensemble des GES (y compris le N2O) ont été pris en compte.

Les résultats sont différenciés en fonction des filières : par rapport aux carburants pétroliers
(50% essence + 50% gazole), les émissions évitées par tep de biocarburant varient de
0,8 t CO2 pour l’ETBE blé à 3 t CO2 pour l’huile de tournesol. Pour les 2 filières retenues en
France, l’éthanol et l’EMHV, les émissions évitées sont très proches, environ 2,7 t CO2/tep.

ÿ Biocarburants : la production d’1 tep évite l’émission de 2,7 tCO2

6.3 Réductions d’émissions de CO2 liées à la production d’électricité par EnR en
métropole.

Concernant la production d’électricité, il convient de prendre en compte le fait que le kWh
produit par EnR entraîne une baisse de production corrélative d'un moyen de production
particulier du parc centralisé. Si le dernier kWh appelé (et donc le kWh évité) est d'origine
thermique, son contenu en C02 sera d'environ 900 gCO2/kWh, aux valeurs d'émissions du parc
actuel. Si le kWh évité est d'origine hydraulique ou nucléaire, ce contenu sera nul.

La nature de ce dernier kWh appelé (ou kWh marginal) dépend de multiples facteurs : la
demande instantanée, les capacités disponibles, la gestion du parc et les coûts d'appel, les
obligations d’achat, les contraintes de réseau et de sécurité. L’ADEME a réalisé en 1999 une
évaluation du moyen de production « moyen » de ce kWh marginal à l’horizon 2010, en
s’appuyant sur des données de la DGEMP précisant les taux mensuels du "marginal
thermique" en 1994 et en 1997. En moyenne annuelle, ce taux varie fortement : il était de
25% en 1994 et de 62% en 1997. Un taux moyen annuel en 2010 a été estimé par l’ADEME à
35%, ce qui conduit à une émission évitée par kWh produit de 300 g CO2.

ÿ Electricité en métropole : la production d’1 kWh par EnR évite l’émission de 300
g CO2.

6.4 Réductions d’émissions de CO2 liées à la production d’électricité par EnR dans les
DOM et les TOM.

Dans les zones non interconnectées, le kWh marginal appelé est produit à l’aide de moteurs
fioul, émettant en fonctionnement normal 670 g CO2 par kWh.
.

ÿ Electricité DOM et TOM : la production d’1 kWh par EnR évite l’émission de
670 g CO2.

L’usage du solaire thermique dans les DOM, destiné à l’eau chaude sanitaire,  vient en
substitution quasi exclusivement de chauffe-eau électriques. On a donc retenu l’équivalence
suivante : 1 m2 de chauffe eau solaire se substitue à 750 kWh/an d’électricité, et évite donc
500 kg CO2/an
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6.5 Emissions de CO2 évitées en 2010 par les énergies renouvelables

Le calcul des émissions évitées s’effectue en multipliant les volumes attendus de production
EnR par les coefficients de CO2 évité.

Productions d’énergies renouvelables en métropole (pour la production d’électricité, ces
estimations sont établies sur base des 33 TWh/an retenus par le Minefi comme objectif de la
France dans le cadre de la directive européenne sur l’électricité SER.

Filières technologiques Quantité d’énergie
produite, supplément
par rapport à 2000

Emissions

de carbone évitées
par unité d’énergie

Total des émissions
de carbone évitées

Eolien 23,0 TWh/an

ou 2,03 Mtep

300 gCO2/kWh 6,9  Mt CO2/an

Petite hydraulique   4    TWh/an

ou 0,34 Mtep

300 gCO2/kWh 1,2   Mt CO2/an

Electricité-Biogaz   2    TWh/an

ou 0,17 Mtep

300 gCO2/kWh 0,6   Mt CO2/an

Autres électricité EnR
(autres biomasses,
solaire)

  4    TWh/an

ou 0,34 Mtep

300 gCO2/kWh 1,2   Mt CO2/an

Biomasse usages
thermiques

  2,6   Mtep 2,4 t C02/tep 6,2   Mt CO2/an

Géothermie usages
thermiques

  0,0   Mtep 2,4 t C02/tep 0      Mt CO2/an

Solaire thermique   0,05 Mtep 2,4 t C02/tep 0,1    Mt CO2/an

Biocarburants :

Ethanol

EMHV

  0,49  Mtep

  0,56  Mtep

2,7 t C02/tep

2,7 t C02/tep

1,3     Mt CO2/an

1,5     Mt CO2/an

Total Métropole  6,58 Mtep 19,0   Mt CO2/an

Ce tableau fait apparaître la modestie des programmes solaire thermique et géothermie
particulièrement au regard des l’immensité de ces ressources.

Productions d’énergies renouvelables dans les DOM et les TOM

Filières technologiques Quantité d’énergie
produite, supplément
par rapport à 2000

Emissions

de carbone évitées
par unité d’énergie

Total des émissions
de carbone évitées

Eolien 100 GWh/an 670 gCO2/kWh   67 kt CO2/an

Géothermie (électricité) 200 GWh/an 670 gCO2/kWh 130 kt CO2/an

Sites isolés (électricité)   20 GWh/an 670 gCO2/kWh   13 kt CO2/an

Solaire thermique  150 000 m2 500 kgCO2/m
2   75 kt CO2/an

Total DOM TOM 285 kt  CO2/an
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Le total des émissions de GES évitées grâce au recours aux EnR sur la seule base des
engagements et programmes existants dépassera donc  19 Mt CO2/an, à comparer à
l’objectif de 58 Mt CO2/an (16 MteC/an) du PNLCC, soit 30 % de l’objectif total.

7 Prospectives :  

7.1 Production d'électricité à partir des EnR : photovoltaïque, éolien terrestre et
maritime, géothermie des roches fracturées, bioélectricité (voir 7.3 Biomasse)

Photovoltaïque : Les évolutions sur les matériaux de troisième génération (matériaux
polymères) seront un des enjeux majeurs.
Les films minces sur substrats divers ayant des rendements de conversion stables de 10 à 13%
au moins pour des applications de masse devraient apparaître dans la décennie 2010 - 2020 :
composants pré industrialisés sur substrats verre ou acier à l'échelle de 100 à 500 MW par
unité de production industrielle à un coût inférieur à 0.5 € /W- produit final. Les matériaux
polymères connaîtront de premières applications à partir de 2030-2040 avec des rendements
de conversion de l’ordre de 10 %.
La courbe d’apprentissage du photovoltaïque observée sur les 30 dernières années montre une
diminution du prix de vente de 18 % chaque fois que les livraisons cumulées de l’industrie
mondiale doublent.
Les analyses prévisionnelles des industriels du photovoltaïque (réf. EPIA, European
Photovoltaic Industry Association) sont les suivantes :

L’analyse de l’ADEME est un peu plus prudente et est basée sur les prix observés sur le
marché français dont l’exiguïté détermine des prix relativement élevés.
 Sur ces bases, les projections de baisse des prix du kW installé et de l’électricité produite sont
les suivantes :
- Décroissance du coût d'investissement au kW de 5 % par an jusqu'en 2010 à partir de la

valeur de 7000 €/kW en 2001.
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-  Le taux de décroissance diminue ensuite d'un demi point tous les 5 ans pour s'établir à
3 % par an de 2026 à 2030.

 Les coûts d'investissement en € constants 2001 par Watt crête installé (Wc) qui en découlent
sont les suivants :

Le coût de l’électricité produite, pour un taux d’actualisation de 8 % /an, subira l’évolution
suivante :
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On constate donc que, sauf prise en compte des coûts externes sociaux et environnementaux,
ce n’est que dans les Départements d’Outremer que la rentabilité du photovoltaïque se situe à
un horizon visible. Cette évolution pourrait cependant être fortement accélérée par un effort
accru de R&D, portant sur les couches minces et sur les matériaux polymères, et de
développement du marché.
 L’intégration des générateurs photovoltaïque à l’enveloppe des bâtiments pourrait, de plus,
considérablement changer cette évaluation, le coût des éléments substitués venant se déduire
de l’investissement photovoltaïque.

Potentiel : le potentiel théorique du photovoltaïque est considérable. Un chiffre le situe : la
surface des toitures françaises est de l’ordre de 10000 km2  (sans compter d’autres surfaces
exploitables telles que les surfaces de parking) et pourrait produire 1000 TWh/an.

Eolien :

 Outre le  développement continu et l’optimisation des turbines multi mégawatts, et de
l’électronique de puissance associée, notamment pour élargir leur gamme de fonctionnement,
le travail portera sur la prédictibilité des performances et sur la complémentarité possible avec
l’exploitation de la houle et des courants marins.
Concernant les évolutions de prix de l’éolien, on peut faire les projections suivantes :
Eolien terrestre :
 Décroissance du coût d'investissement au kW  de 3,3 % par an jusqu'en 2010 à partir de la
valeur de 1066 €/kW en 2001. Cette hypothèse est calée sur le système tarifaire éolien défini
par l'arrêté de juin 2001 qui intègre un taux de décroissance annuelle identique. Le taux de
décroissance est ensuite de 3 % par an de 2011 à 2015 puis sa valeur diminue de 1/4 de point
par tranche de 5 ans, pour finir donc à 2,25% par an de 2026 à 2030. Les coûts
d'investissement en € constants 2001 par kW sont donc respectivement de 878 en 2007, 797
en 2010, 687 en 2015, 600 en 2020 et 474 en 2030. L’évolution du coût de l’électricité
produite qui en découle, avec un taux d’actualisation de 8 % /an, est la suivante :
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2000 h/an : environ 6 m/sec de vitesse moyenne annuelle du vent, 2400 h/an : 7 m/sec, 3000 h
8 m/sec et plus.

Potentiel de l’éolien terrestre : le potentiel technique en France (10 % des surfaces où la
vitesse annuelle moyenne du vent est supérieure à 6 m/sec) est de 30000 MW pouvant
produire 66 TWh/an.

Eolien maritime :
Décroissance du coût d'investissement au kW  de 2 % par an jusqu'en 2010 à partir de la
valeur de référence de 1675 €/kW en 2002 puis de 1,5% par an de 2011 à 2030. Cette valeur
de 1675 €/kW est celle constatée sur la première installation éolienne en mer à grande échelle,
le projet danois de Horns Rev de 160 MW mis en service industriel en fin 2002, et situé en
mer du Nord dans des eaux de 6 à 14 m de profondeur.
. Cette décroissance prend compte du fait que les installations seront progressivement
réalisées dans des conditions de plus en plus difficiles: moins de 10 Km des côtes et moins de
10 m d'eau d'ici 10 ans, puis jusqu'à 30 Km et 30 m de profondeur dans les décennies
suivantes.

Les évolutions de coûts de l’électricité produite, pour un taux d’actualisation de 8 %/an et un
coût d’exploitation de 6 %/an, qui en découlent sont les suivantes :
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2600 h/an : 7,5 m/sec  3200 h/an : 8,5 m/sec = site moyen en mer, 3800 h/an : 9,5 m/sec et
plus

Potentiel de l’éolien maritime : le potentiel théorique français est de 30.000 MW pouvant
produire 90 TWh/an (zones à moins de 30 Km des côtes et moins de 30 m de profondeur)

Géothermie des roches fracturées  : après démonstration du premier pilote à Soultz,
l’objectif sera l’optimisation économique (réduction des coûts de forage, inventaire des zones
favorables). Cette technologie est particulièrement intéressante car elle assure une puissance
garantie, avec ou sans cogénération. Les premières estimations du potentiel exploitable sont
de 100 à 135 TWh/an en France et de 900 TWh/an dans l’Union Européenne pour un coût
estimé à 0,06 €/kWh. Ce potentiel pourrait encore être bien supérieur car les zones favorables
à cette exploitation sont estimées à 100.000 km2 en Europe.

L'intégration des EnR sur les réseaux électriques  avec un autre modèle de production (plus
de production décentralisée et avec un facteur intermittent important) pose le problème de la
conception de nouvelles infrastructures de transport et de distribution. Un tel modèle ne
pourra se mettre en place que sur le long terme avec des outils de gestion adaptés (gestion
d'une production intermittente répartie sur l'ensemble du territoire,  gestion prédictive du parc
installé, calé sur les besoins électriques locaux / régionaux). Le recours à des solutions de
stockage de l'électricité (stockage par station de pompage, production d’hydrogène avec
restitution par pile à combustible, accumulateurs en immeubles) sera indispensable pour
réguler les flux, les logiciels de gestion donnant la priorité aux énergies intermittentes et
minimisant le recours au stockage. Les ressources physiques existantes en éolien et solaire
sont largement suffisantes pour assurer la satisfaction des besoins électriques français, mais
l’obstacle à surmonter est bien celui de l’adéquation avec la demande : l’alliance de ces
énergies intermittentes avec les énergies continues (hydraulique au fil de l’eau, géothermie,
ou nucléaire) et des énergies stockables (biomasse, hydraulique ou combustibles fossiles) et
une gestion fine de dispositifs de stockage tels que centrale de pompage, stockage haute
température ou piles à combustible combinées à la production d’hydrogène, est la
problématique centrale du développement des EnR électriques.
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7.2 Productions d’énergies thermiques

 Production de chaleur décentralisée à partir des EnR solaire, biomasse, géothermie
(éventuellement avec pompe à chaleur) : ces sources qui sont intégrées dans les concepts
bioclimatiques et Haute Qualité Environnementales (HQE) développés dans le secteur du
bâtiment sont parmi les éléments majeurs qui permettront de répondre aux besoins en chaleur
basse température, qui représentent aujourd’hui 35 % de nos besoins en énergie finale.
 
 Il faut noter en particulier une évolution vers des systèmes hybrides à partir de pompes à
chaleur et d’énergies renouvelables, mariant les technologies et offrant des coefficients de
performance (COP) très élevés (de l'ordre de 6), pilotés par des systèmes de contrôle et
supervision prenant en compte les données météo (outils prévisionnels) et minimisant
fortement les appoints classiques. Ces systèmes seront disponibles dans une large gamme de
puissance pour équiper la maison individuelle et les bâtiments collectifs et tertiaires.
 Ces évolutions technologiques s'accompagnent d'un regain d'intérêt pour des solutions de
stockage de la chaleur sur sites pour optimiser les cycles thermiques. La miniaturisation des
solutions (de la cogénération aux pompes à chaleur en passant par les piles à combustibles)
sera un enjeu majeur  nécessitant la mobilisation d'équipes pluridisciplinaires (génie des
procédés, régulation électronique, capteurs de mesure etc.…). Cette intégration des EnR au
bâtiment doit permettre de réduire la consommation d’énergie thermique jusqu’à 20 à 30
kWh/an et par m2 bâti contre une moyenne de 182 actuellement et de 80 dans l’habitat neuf
répondant aux exigences de la réglementation thermique RT 2000.

7.3 La biomasse

L'énergie thermique restera un débouché majeur de la biomasse résiduelle (forestière et
cultivée). La bioélectricité a un potentiel limité car lié à la valorisation thermique, mais aussi
aux faibles rendements des techniques actuelles. Les techniques de gazéification permettraient
approximativement de doubler le rendement électrique. Ces techniques sont au stade
préindustriel, une véritable ouverture du marché (tarif, etc.…) déclencherait leur
industrialisation.

Les biocarburants présentent un double avantage : ils permettent de diminuer les gaz à effet de
serre produits par le secteur des transports et le potentiel mobilisable à court terme est
important. En effet, la filière agro-industrielle existe et elle peut monter en puissance
rapidement. La France est raisonnablement en mesure d'atteindre l'objectif indicatif de 5,75 %
de biocarburants (cf. projets de directives européennes "biocarburants") contre moins d'1 %
actuellement.

Toutefois, la production de biocarburants repose aujourd'hui sur l'utilisation des réserves de la
plante et pas de sa partie lignocellulosique. La production de biocarburants à partir de
biomasse lignocellulosique forestière ou cultivée par voie thermochimique (gaz de synthèse
pour production de carburants liquides ou d'H2) ou biologique (fermentation alcoolique)
permettrait d'accroître sensiblement les rendements de conversion à l'ha. Mais de nombreux
verrous technologiques sont à lever, par exemple en ce qui concerne la maîtrise de la pyrolyse
gazéification, la purification des gaz (en particulier pour l'H2 issu de cette filière en vue de son
utilisation dans une pile à combustible), l'hydrolyse enzymatique, les procédés de
fermentation, etc.…
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On doit noter que la production de biocarburants restera pourtant limitée par rapport aux
volumes en cause. A titre d'exemple, la couverture totale de nos besoins par des biocarburants
immobiliserait la quasi totalité de la surface agricole française !

En conséquence, même si la biomasse aura nécessairement sa place dans le panier d'énergies
du futur, celle-ci restera partielle. A plus long terme, d'autres énergies renouvelables (éolien,
géothermique, solaire, …) et d'autres techniques (piles à combustibles, …) viendront prendre
le relais.

C'est à cet horizon que pourra s'affirmer la véritable vocation de la biomasse : la chimie
végétale. La biomasse est en effet la seule matière première substituable au pétrole pour la
pétrochimie. C'est faisable sur le plan de la ressource. Le pétrole consommé comme bases
pétrochimiques est de l'ordre de 10 Mt en France, soit 10 % environ de la consommation
totale ; il suffirait d'environ 10 à 15 % de la surface agricole française pour couvrir nos
besoins. Mais il est nécessaire pour y parvenir de disposer de végétaux et de techniques
adaptés pour fabriquer des produits compétitifs. Il reste beaucoup à faire en matière de
recherche et développement, notamment en ce qui concerne les caractéristiques des molécules
végétales utilisées, la mise au point de procédés de transformation performants, propres et peu
consommateurs en énergie, en particulier grâce au recours aux biotechnologies et à la mise au
point de nouveaux produits exploitant les fonctionnalités originales du végétal.

En résumé, les principaux enjeux et axes de recherche pour la biomasse sont de :

- contribuer à la fourniture d'énergie (chaleur, électricité, carburants) en accroissant la
productivité de la biomasse par la conversion thermochimique et biologique de la
biomasse lignocellulosique et en mettant au point les produits de cette conversion pour
les adapter aux exigences des nouvelles technologies énergétiques (ex. H2 pour piles à
combustibles)

- répondre à la demande de matières premières pour la chimie de l'après pétrole
notamment en utilisant le potentiel de la biotechnologie pour adapter les molécules
végétales aux besoins, mettre au point les procédés de biosynthèse et de techniques
fermentaires (chimie verte) et exploiter la diversité moléculaire du végétal pour créer
de nouveaux produits.

La France dispose d'un potentiel de biomasse considérable. Pour en tirer parti, elle doit
consacrer un effort de R & D plus important aux bioénergies et matières premières
renouvelables dont s'approvisionne déjà son industrie chimique mais pour moins de 1 % de
son marché.
L’évolution des différentes filières de valorisation de la biomasse est très dépendante de celle
du prix des combustibles et carburants fossiles. En fonction du prix du baril de pétrole et des
efforts de R&D qui seront consentis, cette évolution pourrait être la suivante :
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Horizon 2000 2010 2020 2050 tendance Au delà
Prix du pétrole $/Baril 25 $ 25 $ 25 $ 50 $ Ï
(récolte filière bois)/an (50 Mm3) (55Mm3) (65 Mm3) (70 Mm3) =
Bois de feu (bûches)/an 35 Mm3* 35 Mm3* 30-40 Mm3* 30-40 Mm3* ?
Plaquettes forestières/an 0,1 Mm3 2 Mm3 4 Mm3 5 Mm3 =
DIB Bois énergie/an 5 Mm3 6 Mm3 8 Mm3 8 Mm3 =
Pailles/an ~ 0 1 Mm3 2 Mm3 3 Mm3 =

Flux/an total
"Bois énergie"

40 Mm3

10 Mtep
44 Mm3

11 Mtep
49 Mm3

12,5 Mtep
51 Mm3

13 Mtep
≠
≠

Bio incinération/an
Méthanisation/an

0,3 Mtep
0,15 Mtep

0,9 Mtep
0,3 Mtep

1,5 Mtep
0,5 Mtep

> 2 Mtep
> 1 Mtep

Ï
Ï

Flux/an total
"Bio déchets"

0,45 Mtep 1,2 Mtep 2 Mtep > 3 Mtep Ï

Surfaces agricoles labourées 18 Mha ≤ 18 Mha ≤ 18 Mha >      20 Mha ? Ï ?
Biocarburants/an
- Surface de culture
- tep/an
- part de marché carburant

0,35 Mha
0,3 Mtep
1 %

1 Mha
1,7 Mtep
5,7 %

1,2 Mha
2 Mtep
6 %

1,2 Mha
2 Mtep
6 %

=

Cultures ligno cellulosiques/an
- surface de cultures ou T.C.R
- tep/an ~ 0

~ 0
N.S.
N.S.

0,2 Mha
1 Mtep

1 Mha
5 Mtep

Ï ?

Néo-chimie du végétal
- surface de cultures
- tep/an
- part de marché pétrochimie

0,1 Mha
0,1 Mtep
1 %

0,2 Mha
0,2 Mtep
2 %

0,5 Mha
0,5 Mtep
5 %

2 Mha ?
2 Mtep ?
20 % ?

Ï ?

Flux/surface
"Non alimentaire"
Total
(% Terres arables)

0,4 Mtep
0,4 Mha
(2,5 %)

1,9 Mtep
1,2 Mha
(6,7 %)

3,5 Mtep
1,9 Mha
(10,5 %)

9 Mtep
4,2 Mha
(20 %)

?

TOTAL
BIOMASSE/ENERGIE
(hors Bois Matériau)

11 Mtep 14 Mtep 18 Mtep 25 Mtep
Stabilisation
Tendancielle

DIB : déchets industriels banals, TCR : taillis à courte rotation

Les tendances qui résultent du tableau précédent peuvent être figurées visuellement comme

suit :
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8 Le contexte international

8.1 Les EnR dans l’Union Européenne

Comme cela a déjà été évoqué, le cadre de développement des EnR est de manière croissante
européenne. La publication du Livre Blanc des Energies Renouvelables, suivi de l’élaboration
et la négociation de la directive sur l’électricité renouvelable l’ont fort bien démontré. Ce
Livre Blanc avait exprimé, dans l’optique du Protocole de Kyoto, les objectifs suivants sur la
consommation totale d’énergie primaire :

 

Les objectifs d’augmentation sur le secteur électrique étaient les suivants :

Notons que la directive sur l’électricité SER n’a pas repris d’objectif par filière. L’objectif
éolien apparaît aujourd’hui modeste et celui de la biomasse exagérément optimiste.
 Participer de plus près aux réflexions menées par la Commission ou par le Parlement
Européen est devenu essentiel. Cela signifie aussi qu’une politique industrielle ou scientifique
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ne peut s’élaborer que dans le cadre de coopération intra européenne. L’élaboration des
politiques de R&D dans le domaine des EnR se fera de plus en plus dans ce cadre. Une
attention particulière doit être accordée au 6ème PCRD qui comporte un important volet
(1 Milliard € sur 4 ans) consacré à l’URE  et aux EnR ;
De plus, les échanges d’expériences entre pays européens sur les meilleures pratiques de
chacun ne peuvent être que bénéfiques et seront même indispensables pour élaborer le cadre
des échanges d’électricité SER et pour en mutualiser les profits.

Panorama du développement des EnR dans les pays de l’Union Européenne :
 (Données Eurobserv’ER)

Evolution de la consommation d’énergie renouvelable en Mtep/an dans la Communauté
Européenne

Source d’énergie
renouvelable (SER)

Consommation en
1995 (Mtep)

Consommation en
2000 (Mtep)

Projections du Livre
Blanc (Mtep)   %

Eolien     0,35     1,83    6,89           0,4 %
Hydroélectricité (hors
pompage turbinage)

  24,8    27   28,8            1,8 %

Photovoltaïque      0,002    0,011     0,26          0,016 %
Biomasse    44,8  48,65  135              8,5 %
Géothermie      2,5     3,42      5,2           0,3 %
Solaire thermique     0,26     0,38       4             0,25 %
Total SER    72,7    81,3   180,16       11,4 %
Total Consommation
d’énergie primaire

1366 1460 1581

Part des SER 5,3 % 5,6 % 11,40 %

Production d’électricité SER en TWh/an dans la Communauté Européenne

Source d’énergie
renouvelable (SER)

Production 1995 Production 2000 Prévisions du Livre
Blanc

Eolien     4    21,3    80
Hydroélectricité
Grande
Petite (<10 MW)

 251 
   37

 274
   40

 280
   55

Photovoltaïque      0,03      0,13      3
Biomasse    22,5     28,1  230
Géothermie      3,5       4,8      7
Total SER  318  368,3  655
Total production
d’électricité 2327,6 2559,8 2850
Part des SER 13,7 % 14,4 % 23 %
 Remarques :- La directive sur l’électricité SER a finalement fixé l’objectif 2010 à 22,1 % au lieu de 23 %.
                     - La production d’électricité éolienne est estimée pour 2002 à 40 TWh.
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Production d’électricité éolienne dans l’Union Européenne

 Puissance éolienne installée en Europe fin 2002

Pays
2001 2002

Capacité
installée en
2002

Croissance en
%

Allemagne 8754 12001 3247 37,1%
Espagne 3244 4144 900 27,7%
Danemark 2417 2889 472 19,5%
Italie 697 785 88 12,6%
Pays-Bas 483 677 194 40,2%
Royaume-Uni 474 562 88 18,6%
Suède 280 310 30 10,7%
Grèce 272 276 4 1,5%
Portugal 125 179 54 43,2%
France 94 153 59 62,8%
Irlande 125 138 13 10,4%
Autriche 83 127 44 53,0%
Finlande 39 41 2 5,1%
Belgique 18 34 16 88,9%
Luxembourg 15 15 0 0,0%
Total U.E. 17120 22331 5211 30,4%

 Comparaison de la tendance actuelle avec les objectifs du Livre Blanc
 (en MW)

  2001 2002 2003 2010
Tendance actuelle 17120 22331 28166 90 000
Livre Blanc     10000 40000

Développement de la géothermie

    Géothermie pour production d’électricité

Pays Puissance 1998
(MW)

Production
d’électricité 1998
(GWh)

Puissance 2000
(MW)

Production
d’électricité 2000
(GWh)

Italie 768,5 4214 785 4705
Portugal   16     58   16   100
France     5,3     23     5, 3     21
Total U.E. 789,8 4295 806,3 4826

Objectif du Livre Blanc : 1.000 MW en 2010       Tendance actuelle : 1.165 MW en 2010
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   Géothermie pour production de chaleur

Pays Puissance 1997
(MWth)

Production
d’énergie 1997
(MWh)

Puissance 2000 Production
d’énergie 2000
(MWh)

France 309 1289,1 326 1360
Italie 313,6 1010,7 324,6 1046,2
Grèce   22,6     42,3   56,7   106,1
Allemagne   39     85,6   53,2   116,8
Suède   47    141   47   141
Autriche   21,1    110,6   27,3   143,1
Portugal     0,8        0     5,5      10
Danemark     3,5       13,3     4      15,2
Belgique     3,9       14,8     3,9      14,8
Royaume Uni     2,1         4,8     2,3         5,2
Irlande     0,7         2,1     0,7         2,1
Finlande     0         0     0         0
Pays-Bas     0         0     0         0
Total U.E. 763,3 2715,9 851,1 2961
NB 1.000 MWh = 0,086 Mtep

Géothermie très basse enthalpie (avec pompe à chaleur)

Pays Nombre
de PAC
1999

Puissance
1999(MWth)

Energie1999
(GWh)

Nombre
de PAC
2000

Puissance
2000(MWth)

Energie2000
(GWh)

Autriche 22.680   272,2  362,8 26.680  320,2   426,7
Belgique   1.500     15,0    25,5   1.950    19,5     33,2
Danemark      250       3,0      5,8      250      3,0       5,8
Finlande   6.370     51,3     85,7    7.800    62,8   104,9
France   4.000     48,0     70,8    4.500    54,0     79,7
Allemagne 18.000   344,0   319,2  22.140  423,1   392,6
Grèce          3       0,4       0,9           3      0,4       0,9
Italie      100       1,2       1,8       100      1,2       1,8
Pays-Bas   1.200     14,4      21,2    1.500    18,0     26,5
Portugal          0       0        0           0      0       0
Suède 73.000  500,4 1.522,1 97.253  666,6 2.027,8
Royaume
Uni

       50      0,6        0,8        50      0,6        0,8

Total 127.153 1.250 2.417 162.226 1.569 3.101

Objectif du Livre Blanc (Basse et très basse enthalpie) : 5000 MWth installé en 2010
Tendance actuelle :                                                           6110 MWth installé en 2010
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Développement du Bois Energie (chaleur et/ou électricité)

Pays Production d’énergie 1999
 en Mtep

Production d’énergie 2000
En Mtep

France 9,8 9,8
Suède 7,7 8,3
Finlande 7,8 7,5
Allemagne 4,7 5,0
Italie 4,5 4,6
Espagne 3,6 3,6
Autriche 2,9 3,0
Portugal 1,7 1,7
Royaume Uni 1,0 1,0
Grèce 0,9 0,9
Danemark 0,8 0,9
Pays-bas 0,5 0,5
Belgique 0,3 0,3
Irlande 0,1 0,2
Luxembourg 0,0 0,0
Total U.E. 46,3 47,3

Les objectifs du Livre Blanc sont de 100 Mtep pour le bois-énergie (135 Mtep pour
l’ensemble de la biomasse). En tenant compte des politiques et mesures lancées dans les pays
de l’UE, la tendance serait de 62 Mtep en 2010.

Production d’énergie à partir de biogaz en Europe (en ktep)

Pays Production en 2001

Royaume-Uni 1 085
Allemagne 530
France 170
Italie 145
Pays-Bas 150
Suède 122
Espagne 101
Danemark 72
Belgique 50
Autriche 35
Irlande 25
Finlande 25
Portugal 7
Luxembourg 2
Grèce 2
Total U.E 2 521
EurObserv’ER 2002
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Production de biocarburants dans l’Union Européenne

Tableau 1 : Production d'éthanol et d'ETBE dans l'Union européenne en 2001 (en tonnes)
  Production Ethanol Production ETBE

  2000 2001 2000 2001
France 91 000 91 000 193 000 193 000
Espagne 80 000 80 000 170 000 170 000
Suède 20 000 45 000 - -
TOTAL 191 000 216 000 363 000 363 000
EurObserv’ER 2002

Tableau 3 : Production de biodiesel dans l'Union européenne en 2001 (en tonnes).

Pays
Production en
2000

Production en
2001

Italie n.d. 156 300
Autriche 27 600 29 000
France 328 600 373 900
Suède 0 1 000
Allemagne 246 000 307 500
Belgique 20 000 0
TOTAL 601 200 853 700
Estimations European Biodiesel distributeurs (EBB)/EurObserv'ER 2002

Développement du solaire thermique
Exprimé en m2 de capteurs solaires installés (surface cumulée). 1 m2 est équivalent à 0,05 tep.

Pays 1998 1999 2000 2001
Allemagne 2 309 500 2 750 200 3 365 200 4 265 200
Grèce 2 500 000 2 650 000 2 820 000 2 976 000
Autriche 1 884 000 2 020 000 2 170 000 2 339 100
France 666 460 664 000 668 000 660 000
Espagne 343 000 364 000 400 000 440 000
Italie 265 000 255 000 350 000 400 000
Pays-Bas 190 500 214 200 240 880 275 000
Danemark 204 700 219 000 244 000 260 000
Portugal 173 200 160 200 220 500 225 000
Suède 140 000 149 000 166 940 190 000
Royaume
Uni

199 000 140 000 150 000 160 000

Belgique 37 500 38 000 55 500 58 000
Finlande 8 000 9 000 10 200 11 500
Irlande 1 500 1 500 1 500 1 500
Luxembourg 1 000 1 000 1 000 1 000

Total 8 793 090 9 507 790 10 738 270 12 262 300
Source : EurObserv’ER 2002



26/03/03 57/64

A noter que, dans la méthode d’évaluation d’Observ’ER, une partie de la surface installée est
considérée comme déclassée en fonction de son âge, ce qui explique des croissances négatives
dans certains pays ou inférieurs au marché constaté dans l’année.
Les objectifs du Livre Blanc sont de 100 millions de m2. En tenant compte des programmes
nationaux en cours ou annoncés, la projection conduirait à 81,550 millions de m2, ce qui ne
serait pas loin de l’objectif, mais cela nécessitera un changement de cap dans les prochaines
années  car la tendance actuelle serait plutôt entre 25 et 30 millions de m2.

Développement du solaire photovoltaïque
Puissance en MWc

Pays Puissance
connectée
au réseau
en fin 1999

Puissance
installée en
fin 1999
hors réseau

Puissance
totale
installée en
fin 1999

Puissance
connectée
au réseau
en fin 2000

Puissance
installée en
fin 2000
hors réseau

Puissance
totale
installée en
fin 2000

Allemagne 58,0 11,5 69,5 100,0 13,8 113,8
Italie   7,6 10,9 18,5     7,9 11,1   19,0
Pays-Bas   5,3   3,9   9,2     8,7   4,1   12,8
France   0,3   8,8   9,1     0,6 10,7   11,3
Espagne   2,1   7,0   9,1     4 ,0   7,0   11,0
Autriche   2,3   1,4   3,7     3,1   1,9     5,0
Suède   0,1   2,5   2,6     0,1   2,7     2,8
Finlande   0,0   2,3   2,3     0,1   2,5     2,6
Royaume
Uni

  0,7   0,4   1,1     1,5   0,4     1,9

Danemark   0,9   0,2   1,1     1,3    0,2     1,5
Portugal   0,2   0,7   0,9     0,3    0,7     1,0
Grèce   0,2   0,6   0,8     0,2    0,7     0,9
Total U.E. 77,8 50,0 127,8 127,7 55,8 183,5
Commentaire : 62 % de la puissance installée dans l’Union Européenne se trouve en Allemagne.

Les objectifs du Livre Blanc sont de 3.000 MWc. La tendance actuelle devrait amener la
puissance installée à 485 MWc en 2003. Faire des projections pour la suite est très hasardeux
du fait de la dépendance de l’évolution du marché à la seule Allemagne. Si d’autres pays
n’adoptent pas une politique similaire, le cap de 1.500 MWc sera difficile à atteindre.

Commentaires généraux sur le développement européen des EnR :
 Il apparaît assez clairement que la tendance générale actuelle ne correspond ni objectifs
2010 du Livre Blanc, ni à ceux de la Directive sur l’électricité SER. Seules les filières
éolienne et géothermie semblent être sur la bonne voie.
 Si l’on regarde les résultats par pays, on constate également qu’un seul pays est sur la
bonne tendance : l’Allemagne. D’autres pays comme l’Autriche (solaire thermique,
géothermie, bois énergie) ou l’Espagne (éolien) obtiennent de bons résultats sur
certaines filières.
 La France occupe toujours une place honorable dans les divers classements. Elle est
cependant sur une tendance de stagnation.
 Ces constats ne sont pas réellement surprenants dans la mesure où l’Allemagne est le
seul pays européen à avoir défini un cadre légal pour le développement des EnR.
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8.2 Energies et développement durable dans les pays en développement

Le contexte:
 
L’accès à l’énergie est extrêmement inégal dans le monde. En 2000, 1,64 milliards de
personnes n’avaient pas accès à l’électricité, soit 27 % de la population mondiale. 99 % de ces
personnes vivent dans des PED (Pays en développement). Ce nombre est en légère
diminution, 2,0 milliards en 1990, avec des variations suivant les zones géographiques :
diminution en Chine et Asie du Sud Est, mais progression dans le reste du monde. En
l’absence d’une vigoureuse politique nouvelle, ils seront encore 1,4 milliards en 2030. Parmi
eux, 80 % vivent en zones rurales, principalement en Asie du Sud et en Afrique
Subsaharienne. Cette proportion pourrait évoluer dans l’avenir car 95 % de l’augmentation de
la population se fait en zones urbaines, mais les ruraux resteront largement majoritaires parmi
les personnes qui n’ont pas accès à l’électricité.
Un habitant des PED consomme en moyenne 6 fois moins d’énergie qu’un ressortissant des
pays de l’OCDE. Ce ratio cache lui-même des disparités énormes : par exemple, si la
consommation d’électricité est en moyenne de 10.000 kWh/an et habitant dans les pays de
l’OCDE, elle est de 1.000 kWh/an dans les PED, de 500 kWh/an en Inde et de 100 kWh/an
dans les pays d’Afrique Subsaharienne où moins de 10 % de la population a accès à
l’électricité.
2,4 Milliards de personnes doivent avoir recours aux usages traditionnels de la biomasse pour
subvenir à leurs besoins de chauffage et de cuisson. Si aucune politique spécifique n’est mise
en place ce nombre devrait continuer à augmenter jusqu’à 2,6 Milliards en 2030.

Dans les pays d’Afrique Subsaharienne, 80 % des services énergétiques sont assurés par les
usages traditionnels de la biomasse avec les impacts négatifs bien connus sur la ressource
végétale et sur la qualité de l’air dans les habitations.

 Le montage photographique ci-dessous (NASA) illustre bien les disparités géographiques de
la disponibilité de l’énergie électrique (illumination nocturne de la planète).
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L’absence d’accès à l’électricité et la grande dépendance à l’égard des usages traditionnels de
la biomasse sont très directement corrélés au niveau de pauvreté. La consommation d’énergie
est très directement liée au développement économique par l’accès à des services générateurs
de revenus que cette consommation permet : irrigation, conservation et transformation des
aliments, artisanat, transport, etc.

La consommation d’énergie dans les PED est toutefois en plus forte croissance que dans les
pays de l’OCDE (4.9 %/an contre 1.4 % entre 1970 et 1998). Leur part dans la consommation
mondiale des énergies commerciales qui était de 13 % en 1970 est aujourd’hui proche de
40 %, en raison à la fois de leur croissance économique et de leur croissance démographique.
Leur contribution aux émissions de gaz à effet de serre deviendra bientôt prépondérante même
si cette contribution par tête d’habitant reste très faible par rapport à celle des pays de
l’OCDE.
Le développement durable fait donc face à un double défi :
- assurer un meilleur accès à l’énergie à la grande majorité de la population principalement

rurale
- garantir la croissance de consommation des services énergétiques, qui sont générateurs de

développement économique, sans compromettre la stabilité climatique de la planète et,
donc, en assurant cette croissance sans augmenter les émissions mondiales de gaz à effet
de serre. Cette gageure ne peut être réussie sans une forte progression du recours aux
énergies renouvelables (EnR) et à l’utilisation rationnelle de énergie (URE).

 La coopération Nord-Sud doit donc être axée sur les processus de développement , définis
avant tout par les pays en développement eux-mêmes, permettant de prendre des mesures
contre le changement climatique qui s'inscrivent dans leurs priorités, notamment en ce qui
concerne la lutte contre la pauvreté.

Consommation d’énergie primaire dans le monde en 1999

OCDE                                                                                    Pays en Développement
Population: 1,1 milliard Population: 4,4 milliards

Consommation Energie primaire: 5229  Mtep   Consommation Energie Primaire: 3456 Mtep
Consommation per capita : 4,7 tep                    Consommation per capita : 0,8 tep
Croissance  sur les 30 dernières années :           Croissance sur les 30 dernières années:
                              2.1 % par an                                                          3.8 %par an

Tant dans les pays de l’OCDE que dans les PED, les usages des EnR sont assurés
essentiellement par l’hydraulique et par les usages traditionnels de la biomasse. Les formes
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modernes des EnR croissent moins vite que la consommation totale d’énergie, comme en
atteste le tableau suivant portant uniquement sur l’électricité, énergie la plus facile à
comptabiliser :

Production d’électricité dans le monde en 2001(source Observ’ER-EDF)

  TWh Part relative Taux de croissance
annuel moyen
1993-2001

Total général 15568 100 %   2,9 %

Total EnR  2869  18,4 %   1,33 %

Hydro  2607  16,7 %   0,96 %

Géothermie      50,2    0,32 %   3,07 %

Eolien      39,9    0,26 % 28,5 %

Biomasse    169,7    1,09 %   4,25 %

Solaire
Thermodynamique

       0,8    0,005%    1,0 %

Solaire PV        1,04    0,006% 16,5 %

La géothermie, la biomasse et surtout l’éolien et le solaire photovoltaïque ont une croissance
supérieure à celle de la consommation totale mondiale, mais leur faible poids initial a pour
conséquence que ces filières ne peuvent empêcher la part relative des EnR dans l’électricité
mondiale de diminuer.

Les énergies renouvelables au service du développement rural

 La très grande majorité des 1.6 milliards d'individus qui ne bénéficient pas d'accès aux
services énergétiques modernes vit dans des zones rurales. Cette situation est incompatible
avec un développement équilibré des pays concernés, et constitue un des facteurs alimentant
l'exode rural.
 L'accès aux services énergétiques modernes permet de répondre à trois types de besoins :
• besoins vitaux : pompage de l'eau potable, réfrigération dans les dispensaires, préparation

des aliments, cuisson, …
• besoins économiques : force motrice et/ou électricité pour l'irrigation, travail de bois,

transformation et stockage de produits agricoles, soudure et mécanique,
télécommunications et traitement de l'information, …

• besoins individuels culturels et de confort : électricité pour l'éclairage domestique ou
pour les outils audiovisuels, …

Les EnR et, dans certains cas les énergies fossiles couplées à un usage rigoureux de l’URE,
sont techniquement et économiquement à même de répondre à ces besoins
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La satisfaction des besoins énergétiques en milieu rural se heurte toutefois à de nombreuses
difficultés :
• La faible densité de la population rurale (particulièrement en Afrique) et la dispersion

géographique des villages rendent difficiles la constitution de filières énergétiques
technico-commerciales pour la vente, installation, maintenance et recouvrement.

• Les cadres réglementaires et juridiques pour le secteur énergétique, issus des réformes
structurelles, ont été conçus pour faciliter la privatisation des services énergétiques en
zone urbaine. Ils sont souvent mal adaptés aux zones rurales.

• L'organisation de filières nécessite souvent l'équivalent d'une "autorité organisatrice" au
niveau villageois, en particulier pour la prise en charge des services énergétiques liés aux
besoins collectifs (eau, santé, éducation, …). Souvent, l'existence de telles structures
conditionne le financement des projets. En outre, une gestion décentralisée et transparente
des services énergétiques constitue une des conditions de la pérennité des filières. Or des
structures adéquates sont souvent inexistantes.

• La capacité de paiement des populations concernées est insuffisante et, en l’absence de
mécanismes de solidarité entre monde rural et monde urbain analogues à ceux qui existent
en pays industrialisés, les projets commercialement viables restent marginaux.

Les technologies valorisant les énergies renouvelables, telles que le solaire photovoltaïque,
l’énergie éolienne, la mini hydraulique ou la biomasse sont souvent l’option la moins
coûteuse lorsqu’il n’y a pas de réseau électrique, si l’on inclut les coûts d’exploitation.
 Leur généralisation demande encore des efforts de certification en vue de garantir la qualité
des produits et services, des efforts de R&D pour réduire les coûts et pouvoir valoriser toutes
les ressources. Néanmoins, une large gamme de produits et services sont déjà disponibles à
des conditions techniques et économiques satisfaisantes. Pour les mettre en œuvre, des
adaptations sont nécessaires aux réformes récentes apportées aux secteurs énergétiques qui ne
prévoient pas de cadre réglementaire adapté à la lutte contre la pauvreté pour l’électrification
rurale.

Pompage solaire photovoltaïque au Sahel.

Les opérateurs français ont acquis dans ces domaines une expérience incomparable en
particulier grâce à la coopération ADEME/EDF.
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Dans ce contexte, la biomasse mérite un traitement particulier. En effet, l'utilisation
traditionnelle de la biomasse constitue plus de la moitié de l'énergie primaire dans la majorité
des PED, voire plus de 80% dans certains pays d'Afrique. Le bois, mais aussi des boues ou
des déchets agricoles, sont brûlés pour la cuisson et pour le chauffage. Cette utilisation pose
de graves problèmes, notamment :
• le temps nécessaire pour collecter du bois, corvée le plus souvent assumée par les femmes
• la déforestation, due, notamment, à une mauvaise exploitation des ressources;
• les problèmes de santé, dus autant à la mauvaise qualité des combustibles qu'au mauvais

dessin des fours et foyers.

Toutefois, il faut absolument éviter de prôner l’arrêt brutal de son utilisation car c’est un pan
entier de l’économie rurale qui en dépend. Elle constitue, de plus, une opportunité, avec trois
axes d'actions possibles. Un premier axe consiste à agir en amont des filières biomasse
traditionnelles, recelant un énorme potentiel d'amélioration économique, social et
environnemental, notamment par le biais de :
• la gestion durable des massifs forestiers, afin de pérenniser la ressource. Les actions

adéquates sont souvent peu (ou pas) coûteuses, mais concernent des enjeux sociaux et
juridiques complexes, et nécessitent une implication forte des populations concernées ;

• la rationalisation du transport et de la conversion du bois en charbon de bois ;
• la valorisation de déchets agricoles ;
• une meilleure intégration entre les activités à finalité énergétique et les autres activités

agricoles et de sylviculture ;
• plantations d'essences à haut rendement énergétique.

Un deuxième axe d'actions concerne le problème spécifique des fours. De nombreux projets
ont tenté, souvent avec succès, d'instaurer l'utilisation de "foyers améliorés" multipliant par 3
ou 4 le rendement de l’utilisation de la biomasse et, donc, divisant du même facteur la
demande sur la ressource naturelle. Ces projets visent à la fois un meilleur rendement
énergétique et la diminution des fumées à l'intérieur des espaces habités
Le troisième axe porte sur les utilisations modernes de la biomasse, avec une variété d'options
technologiques pour la combustion et la conversion, allant de technologies éprouvées
(chaudière - moteur à vapeur) à l'ultramoderne (gazéification – turbine). Toutefois, la
disponibilité des terres, la concurrence avec les cultures alimentaires, et l'impact sur la
biodiversité doivent être pris en compte. Du fait des spécificités locales, une partie importante
du processus de RD&D devra s'accomplir dans les PED.

Consommation énergétique en zone urbaine

Du fait de l'urbanisation rapide des PED, l'utilisation rationnelle de l'énergie (URE) dans les
villes constitue une priorité pour le développement durable. L'URE permet de faire face à la
demande de services avec un moindre investissement dans les moyens de production, libérant
ainsi les capitaux rares pour d'autres utilisations, notamment l'extension des réseaux. En
diminuant le coût des services énergétiques, l'URE facilite l'accès à l'énergie pour les
populations pauvres. Par ailleurs, l'URE permet de :
• diminuer les importations énergétiques, améliorant ainsi la balance de paiements ;
• créer des emplois dans les actions d'efficacité énergétique ;
• favoriser le transfert de technologies énergétiques durables ;
• diminuer les émissions de gaz à effet de serre.
Les technologies existent, sont performantes et fiables : conception climatique des
bâtiments, chauffe-eau solaires, lampes à économie d’énergie, parcs éoliens, etc. Elles
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rencontrent toutefois des obstacles économiques ou commerciaux que la valorisation
économique des émissions de gaz à effet de serre permettrait de surmonter.

Production et transport d’énergie dans les réseaux

La production et le transport d'énergie dans les réseaux électriques et gaziers constituent des
enjeux prioritaires pour les PED. Le NEPAD (New Partnership for African Development), par
exemple, comporte un volet de projets d'interconnexions de réseaux électriques, de
construction de gazoducs et de réhabilitation/construction de centrales hydroélectriques :
• Le développement des villes et industries africaines ne pourra se faire qu'avec un

approvisionnement fiable en électricité.
• La valorisation des vastes ressources hydrauliques et en gaz naturel garantirait cet

approvisionnement d'une manière durable, tant du point de vue économique
qu'environnemental.

• Les interconnexions et échanges transfrontaliers auraient un impact structurant sur
l'Afrique, susceptible d'encourager une dynamique de croissance et de paix comparable à
celle de l'Union Européenne.

Etat du développement des Energies Renouvelables dans les Pays en Développement

 Du fait de la faiblesse des institutions statistiques dans les PED, les données précises sur
l’état du marché sont inexistantes. Les experts de la Banque Mondiale ont, toutefois, essayé
d’en estimer l’état et sont arrivés aux indicateurs suivants (Rapport Martinot) :

Application
Indicateurs du marché existant

Habitat rural et usages communautaires (éclairage, TV, réfrigérateurs, téléphonie)
50 millions de foyers desservis par des mini réseaux villageois alimentés par mini
hydraulique.
10 millions de foyers éclairés par biogaz.
1,1 million de foyers disposant d’éclairage et de télévision photovoltaïque.
10.000 foyers alimentés par des réseaux hybrides photovoltaïques/éoliens/diesel.

Usages productifs en zones rurales
1 million de pompes à eau éoliennes
+ de 20.000 pompes à eau solaires photovoltaïques.
60.000 petites entreprises desservies par des mini réseaux alimentés par mini hydraulique.
Plusieurs milliers de communautés villageoises alimentées en eau rendue potable par une
alimentation photovoltaïque.

Production d’électricité EnR sur réseau (hors grande hydraulique)
260.000 MW de grande hydraulique.
+ 48.000 MW produisant 130 TWh/an (principalement mini hydraulique, 25.000 MW et
biomasse, 17.000 MW mais aussi de la géothermie, 3.900 MW, et de plus en plus d’éolien,
1.700 MW).
25 pays ayant un cadre légal pour la production indépendante.
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Usages thermiques résidentiels et commerciaux
220 millions d’habitations utilisant des foyers améliorés (bois pour cuisine).
10 millions d’habitations équipées de chauffe-eau solaires.
800.000 foyers équipés de cuisinières solaires.

Carburants pour transport
14 milliards de litres d’éthanol produits à partir de biomasse pour l’alimentation de véhicules
en carburants.

Rôle de la France dans le développement énergétique des pays du Sud

Les EnR et la maîtrise de l’énergie ont à jouer un rôle majeur pour permettre aux pays du Sud
d’accéder au développement économique sans perturber plus encore les équilibres
environnementaux. Cet aspect a été récemment souligné par les chefs d’Etat et de
gouvernement du G8. La France qui a largement contribué, à travers l’ADEME, à la rédaction
d’un rapport sur ce sujet pour le Sommet de Gênes pourrait prendre une initiative dans ce
domaine. Elle pourrait d’abord faire siennes les recommandations qu’elle a suggérées à la
Task Force mise en place par le G8, notamment celle de demander aux pays assistés dans le
cadre de coopération bilatérale d’inclure les énergies renouvelables dans les stratégies de
coopération et celle de mettre en place avec l’appui de ses institutions de financement (AFD,
FFEM) les mécanismes de financement souples et innovants adaptés aux caractéristiques des
projets EnR et aux populations concernées. L’ADEME a été à la base d’une initiative de
l’Union Européenne, présentée au récent sommet mondial pour le Développement Durable à
Johannesburg, intitulée « Energy for poverty eradication and sustainable development ». Elle
consiste notamment à assister les PED à l’inscription de priorités énergétiques et
environnementales dans les documents stratégiques comme les PRSP (Poverty Reduction
Strategy Paper) ou les PIN (Plan Indicatif National), de façon à permettre ensuite aux
institutions financières internationales de les financer. Outre les 15 pays de l’UE, 17 pays en
développement majoritairement d’Afrique francophone, ont déjà adhéré à cette initiative de
même que le Forum des Iles du Pacifique, le Conseil des pays d’Amérique Centrale, des
compagnies d’électricité et des ONG dont la française Energie pour le Monde.
 Parallèlement, l’ADEME, chargée de l’animation du groupe Energie mis en place par le
Comité National pour la préparation du Sommet, a également initié une initiative française
portant sur le domaine du financement dans le cadre d’un partenariat avec le secteur privé,
industriel ou bancaire. Cette initiative vise à mettre en place de façon complémentaire les
outils de financement de la préparation de projets ou de renforcement des compétences (dons
ou prêts bonifiés), d’investissement dans les projets (capital, quasi capital, garantie) et de
subventions sur ces projets (solidarité urbains/ruraux Nord/Sud, valorisation des émissions de
carbone évitées). L’étude de faisabilité de ces nouveaux mécanismes financiers, menée
conjointement par l’ADEME et l’AFD, devrait rendre ses conclusions en début 2003.
Le contexte est d’autant plus favorable, du point de vue français, que les entreprises françaises
(PV, éolien, solaire thermique, géothermie, petite hydro) ont acquis un grand savoir-faire dans
beaucoup de pays du Sud et qu’EDF, au travers de sa cellule Access, vient de décider de
s'investir dans un programme ambitieux d’électrification rurale décentralisée dans les pays en
développement.


